
Accusé de réception en préfecture
014-211401914-20240927-D24-044-DE
Date de télétransmission : 01/10/2024
Date de réception préfecture : 01/10/2024



Accusé de réception en préfecture
014-211401914-20240927-D24-044-DE
Date de télétransmission : 01/10/2024
Date de réception préfecture : 01/10/2024



Accusé de réception en préfecture
014-211401914-20240927-D24-044-DE
Date de télétransmission : 01/10/2024
Date de réception préfecture : 01/10/2024



Accusé de réception en préfecture
014-211401914-20240927-D24-044-DE
Date de télétransmission : 01/10/2024
Date de réception préfecture : 01/10/2024



 VILLE DE BENY-SUR-MER 
 

 
 

 

1 

 
 
 

 

 

 

 

  Rapport d’étude 

d’impact portant sur le 

retrait de la commune 

de Bény-sur-Mer de la 

CC Seulles Terre et Mer 

et l’adhésion à la CC 

Cœur de Nacre 
 

Accusé de réception en préfecture
014-211401914-20240927-D24-044-DE
Date de télétransmission : 01/10/2024
Date de réception préfecture : 01/10/2024



 VILLE DE BENY-SUR-MER 
 

 
 

 

2 

SOMMAIRE 
 

PROPOS INTRODUCTIFS ................................................................................................. 3 
 

PARTIE 1 – Présentation de la démarche initiée par la commune de Bény-sur-Mer . 4 

I. Présentation de la commune de Bény-sur-Mer ..................................................... 4 

II. Bény-sur-Mer et son intercommunalité ................................................................... 5 

III.   Une demande de retrait-adhésion motivée par des enjeux de territoire ............ 6 
 

PARTIE 2 – La mesure des impacts du retrait-adhésion ................................................ 9 

I. Impact sur la fiscalité, les dotations et les fonds de péréquation ........................ 9 

II. Impact sur les dépenses de fonctionnement et d’investissement mais 
également sur la dette .................................................................................................... 21 

III.   Impact sur l’organisation des services .................................................................. 33 
 

PARTIE 3 – Synthèse ........................................................................................................ 37 
 

PARTIE 4 – Annexes ......................................................................................................... 38 

GLOSSAIRE ....................................................................................................................... 39 

Annexe 1 : Résultats du sondage auprès des Bénitiens .............................................. 41 

Annexe 2 : Comparatif des compétences des 2 EPCI .................................................. 43 

Annexe 3 : Evolution de la DGF ....................................................................................... 48 

Annexe 4 : Evolution du FPIC .................................................................................. 49 

Annexe 5 : Détail de l’état du personnel de la CCSTM ............................................ 51 

Annexe 6 : Clés de répartition proposées ................................................................ 53 
 

  

Accusé de réception en préfecture
014-211401914-20240927-D24-044-DE
Date de télétransmission : 01/10/2024
Date de réception préfecture : 01/10/2024



 VILLE DE BENY-SUR-MER 
 

 
 

 

3 

 
PROPOS INTRODUCTIFS 
 

Aux termes de l’article L. 5211-39-2 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), 
en cas de retrait d’une commune d’un E.P.C.I. dans les conditions prévues à l’article L. 5214-
26 du même code, « l’auteur de la demande ou de l’initiative élabore un document présentant 
une estimation des incidences de l’opération sur les ressources et les charges ainsi que sur 
le personnel des communes et établissements publics de coopération intercommunale 
concernés. (…) Celui-ci est joint à la saisine du conseil municipal des communes et de 
l’organe délibérant du ou des établissements publics de coopération intercommunale appelés 
à rendre un avis ou une décision sur l’opération projetée. Il est également joint, le cas échéant, 
à la saisine de la ou des commissions départementales de coopération intercommunale 
concernées. »  

Tel est l’objet de la présente étude, élaborée conformément aux dispositions des articles D. 
5211-18- 2 et D. 5211-18-3 du code précité.  

Ce rapport présente donc une estimation des impacts financiers et fiscaux ; il ne saurait en 
aucun cas, préjuger intégralement des modalités financières et juridiques effectives qui 
résulteraient du départ de Beny-sur-Mer de la Communauté de Communes Seulles Terre et 
Mer (CCSTM) et de son adhésion à la Communauté de communes Coeur de Nacre (CCCN).  
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PARTIE 1 – Introduction et 
présentation de la démarche initiée par 
la commune de Bény-sur-Mer  
 

 

I. Présentation de la commune de Bény-sur-Mer 
 

Bény-sur-Mer est une commune rurale située dans le département du Calvados et la région 
de Normandie (anciennement région Basse-Normandie). Ses habitants sont appelés les 
Bénitiens et les Bénitiennes. 

La commune s'étend sur 6,7 km² et compte 447 habitants depuis le dernier recensement de 
la population. Avec une densité de 67,2 habitants par km², Bény-sur-Mer a connu une hausse 
de 41,5% de sa population par rapport à 1999. 

Elle est située à 4 km au sud de Courseulles-sur-Mer et à 13 km au nord-ouest de Caen, la 
route reliant ces deux villes passant au nord de la commune, et quatre kilomètres au sud-
ouest de Douvres-la-Délivrande. 

La commune de Bény-sur-Mer fait partie de la Communauté de communes Seulles Terre et 
Mer.  
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II. Bény-sur-Mer et son intercommunalité  
 

En Normandie, dans le Calvados, la communauté de communes Seulles Terre et Mer a vu le 
jour, le 1er janvier 2017, dans le sillage de la loi NOTRe (Nouvelle Organisation Territoriale 
de la République) qui intimait le seuil minimal de 17 303 habitants aux intercommunalités. En 
réponse à cette obligation légale, les intercommunalités suivantes ont fusionné : Bessin, 
Seulles et Mer, Orival et Val de Seulles.  

 

Beny-sur-Mer était anciennement membre de la 
communauté de communes d’Orival qui regroupait 15 
communes. Les trois anciennes communautés de 
communes forment désormais la communauté de 
communes Seulles Terre et Mer, aux portes de Caen et 
de Bayeux. 

Géographiquement, la rivière La Seulles et ses méandres 
dessinent la colonne vertébrale d’une collectivité 
longitudinale. Vingt-huit communes rurales émaillent la 
plus petite intercommunalité du Calvados, en termes de 
population, soit 17 208 habitants. Le siège administratif de 
Seulles Terre et Mer est implanté dans la cité médiévale 
de Creully-sur-Seulles. 

 

Bordée au nord par La Manche, Seulles Terre et Mer arbore une façade maritime inscrite sur 
deux plages du Débarquement, Gold Beach et Juno Beach. Cette situation génère visibilité et 
attractivité, à la jonction du tourisme de mémoire et du tourisme balnéaire. 

  

Figure 1 - Carte de la CCSTM 
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III. Une demande de retrait-adhésion motivée par 
des enjeux de territoire 
 

La cohésion des territoires et du bassin de vie. 

Historiquement et malgré l’adhésion à la communauté de communes d’Orival, le bassin de 
vie de Bény-sur-Mer s’est toujours situé entre Courseulles-sur-Mer et Douvres la Délivrande. 
En effet, pour les habitants de Bény-sur-Mer, les services et commerces les plus proches se 
situent à Courseulles-sur-Mer et Douvres-la-Délivrande.  

En annexe 1, figurent les résultats d’un sondage transmis aux habitants de la commune de 
Beny-sur-Mer, portant sur leurs habitudes en termes de fréquentation des commerces et des 
services publics sur le territoire. 55% des questionnaires ont été complétés et retournés à la 
commune. 

Les résultats du sondage confirment l’attractivité des services et des commerces de 
ces communes et du territoire de la CCCN, pour les habitants de Bény-sur-Mer.  

L’enjeu important de la proximité des services. 

La commune de Bény-sur-Mer souhaite offrir à ses habitants des services de proximité. 

Actuellement, de nombreux services dispensés par la CCCN s'avèrent plus proches pour les 
habitants de Bény-sur-Mer que ceux fournis par la CCSTM : 

• Maison des services, dont le siège de la CCCN se situe à moins de 5km ; 

• Services divers de proximité : déchèterie, équipements sportifs et culturels, centre 
aquatique ; 

• Services médicaux et collège de secteur. 

 

L’enseignement. 

Les enfants de Bény-sur-Mer sont orientés vers des établissements ne figurant pas sur le 
territoire de la CCSTM.  

• Les collégiens sont rattachés au collège Quintefeuille de Courseulles-sur-Mer et non 
aux collèges de Creully-sur-Seulles ou de Tilly-sur-Seulles.  

• S’agissant de l’enseignement privé, les enfants sont orientés vers Douvres-la-
Délivrande.  

• Les lycéens sont orientés vers les lycées de Caen. 
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Depuis 1993, un Regroupement Pédagogique Intercommunal (RPI), dit de l’ABFR, structure 
pédagogique d’enseignement à destination des élèves des communes d’Amblie, Bény-sur-
Mer, Fontaine-Henry et Reviers, continue d’exister et de satisfaire les communes concernées.  

Le RPI était adossé à la CC d’Orival qui exerçait la compétence scolaire en lieu et place de 
ses communes membres. Malgré l’adhésion de la commune de Reviers à la CC Cœur de 
Nacre, le RPI de l’ABFR s’est maintenu. Les élus ont la volonté de maintenir le RPI constitué 
de l’école maternelle de Reviers et de l’école primaire de Fontaine Henry, dispensant d’un 
enseignement de qualité et de proximité. L’affectation à d’autres écoles impliquerait 
notamment pour les enfants des trajets en bus allongés. 

Les déchèteries.  

Les bénitiens sont contraints de se rendre à la déchèterie de Creully-sur-Seulles (12km). 
Toutefois, la déchèterie de Courseulles-sur-Mer serait plus proche, se situant à 4,5km de 
Bény-sur-Mer. A la question du sondage “Quelle déchèterie souhaiteriez-vous utiliser ?”, 96% 
des répondants ont choisi celle de Courseulles-sur-Mer. 

Les commémorations. 

Les cérémonies commémoratives du 6 juin et celle d’août sont organisées au cimetière 
canadien en alternance par les communes de Bény-sur-Mer et Reviers.  

Ces deux communes continuent à partager des liens forts malgré leur appartenance actuelle 
à deux EPCI différents.  

Les compétences exercées par les deux EPCI font l’objet d’une comparaison à l’annexe 2. 

 
Une volonté affirmée et une réflexion depuis plusieurs années. 
 
La commune de Beny-sur-Mer a initié une première demande de retrait auprès de la CCSTM 
le 1er mars 2017, en application de l’article L5211-19 du CGCT. Cette procédure a fait l’objet 
d’un refus par les représentants réunis en conseil.  
 
Par ailleurs, la commune de Reviers a rejoint la CCCN au 1er janvier 2017.  
 
Le 12 mars 2018, le Conseil Municipal a renouvelé la demande de retrait de la commune de 
Beny-sur-Mer de la CCSTM, et a sollicité M. le Préfet, par dérogation à l’article L5214-26 et 
ce après avis de la commission départementale de coopération intercommunale réunie dans 
la formation prévue au second alinéa de l’article L5211-45, pour application au 1er janvier 
2019. 
 
Les motivations de la commune de Bény-sur-Mer étant inchangées, cette dernière a relancé 
une procédure de retrait-adhésion et engagé une étude d’impact, par la délibération du 7 mars 
2024. 
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A la question du sondage “Souhaiteriez-vous quitter la communauté de communes Seulles 
Terre et Mer pour rejoindre celle de Cœur de Nacre ?”, les répondants ont indiqué oui à 84%. 

L’étude d’impact. 

D’un point de vue juridique, on indiquera que la mise en œuvre de la procédure de retrait-
adhésion implique que la collectivité à l’initiative de celle-ci élabore une étude d’impact (article 
L. 5211-39-2 CGCT). Ainsi, si l’accord de la communauté de communes n’est pas sollicité par 
la commune souhaitant s’en retirer, une collaboration étroite avec celle-ci est toutefois 
nécessaire pour permettre aux parties concernées d’identifier les conséquences d’un tel 
départ. 

Le décret en cause prévoit l’établissement d’un document en matière fiscale et financière dans 
les termes suivants :  

• Le document prévu à l’article L. 5211-39-2 décrit, à la date de la demande ou de 
l’initiative, toutes choses égales par ailleurs, et sur la base des informations 
communiquées, les incidences de la mise en œuvre de l’opération envisagée sur les 
ressources et les charges des communes et établissements publics de coopération 
intercommunale concernés. 

• Le document évalue les impacts potentiels sur les dépenses des communes et 
établissements publics de coopération intercommunale concernés, en section de 
fonctionnement et en section d’investissement. Il décrit, notamment, l’impact estimé 
sur les dépenses de personnel, les flux financiers croisés et les dépenses liées aux 
emprunts. 

• Il évalue les impacts potentiels sur les recettes des communes et établissements 
publics de coopération intercommunale concernés, en section de fonctionnement et 
en section d’investissement. Il décrit, notamment, l’impact estimé sur les dotations, la 
fiscalité, les fonds de péréquation et l’emprunt. 

• Il indique, le cas échéant, une clé de répartition estimative de l’actif et du passif entre 
les communes et établissements publics concernés par la demande ou l’initiative 
(article D. 5211-18-2 du CGCT). » 

Le document doit comporter une dimension en matière d’organisation des services dans les 
termes suivants : 

• Le document décrit, à la date de la demande ou de l’initiative et sur la base des 
informations communiquées, les effets de la mise en œuvre de l’opération envisagée 
sur l’organisation des services des communes ou des établissements publics de 
coopération intercommunale concernés ainsi que sur les personnels affectés dans ces 
services. 

• Il indique, le cas échéant, si ces opérations déclenchent des transferts de personnels 
ou la mise à disposition de tout ou partie de services. 
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• Il indique, le cas échéant, une clé de répartition estimative des personnels entre les 
communes et établissements publics concernés par la demande ou l’initiative. 

• Il précise le nombre de fonctionnaires et d’agents contractuels concernés et, s’agissant 
des agents titulaires, leur cadre d’emplois (article D. 5211-18-3 du CGCT). 

Le législateur prévoit que ce document d’incidence est joint à la saisine du conseil municipal 
des communes et de l’organe délibérant du ou EPCI appelés à rendre un avis ou une décision 
sur l’opération projetée. Il est également joint à la saisine de la commission départementale 
de la coopération intercommunale (CDCI) concernée. 

 

PARTIE 2 – La mesure des impacts 
du retrait-adhésion  
 

I. Impact sur la fiscalité, les dotations et les fonds 
de péréquation 
Comme indiqué précédemment, les deux communautés ont vu le jour dans leur forme actuelle 
le 1er janvier 2017 : 

• La Communauté de Communes Seulles Terre et Mer (CCSTM), à la suite de la fusion 
des trois anciennes CC, Bessin-Seulles et Mer, d’Orival et du Val de Seulles ; 

• La Communauté de Communes Cœur de Nacre (CCCN) est créée par un arrêté 
préfectoral du 29 novembre 2002, avec effet au 1er janvier 2003. Dans le cadre du 
schéma départemental de coopération intercommunale du Calvados de 2017, le 
périmètre de la CC est étendu aux communes de Courseulles-sur-Mer et Reviers à 
compter du 1er janvier 2017. 

Les 2 intercommunalités sont sous le régime de la fiscalité professionnelle unique. 

Les simulations détaillées sont réalisées à partir des données les plus récentes disponibles à 
la date de sa rédaction : états fiscaux 2023, 1288 M, 1259, 1386 RC, TEOM des deux 
territoires, fiches de notification DGF et FPIC 2023. De façon générale, lorsque les chiffres 
2024 ne sont pas connus, ils sont déduits des données 2023 (sans impact significatif sur les 
ordres de grandeur présentés).  

L’hypothèse retenue est celle d’une adhésion effective au 1er janvier 2025. 
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1. Incidences sur la fiscalité locale 
 

a) La fiscalité économique 
 
• La cotisation foncière des entreprises  

En cas de rattachement d’une commune à un établissement public de coopération 
intercommunale (EPCI) faisant application de la FPU, le taux de CFE appliqué sur son 
territoire est progressivement rapproché du taux communautaire, sur une durée déterminée 
en fonction de l’écart entre les deux taux, sur une fourchette allant d’un an (écart inférieur à 
10 %) à dix ans (différentiel supérieur à 90 %). 

Le conseil communautaire a toutefois la possibilité, par une délibération prise à la majorité 
simple avant le 15 avril de l’année qui suit l’adhésion, de modifier son taux de CFE, dans la 
limite du taux moyen pondéré (TMP) appliqué sur le nouveau périmètre territorial et/ou de 
modifier la durée de lissage, dans la limite de 12 ans. 

Hors adhésion, Beny-sur-Mer converge vers un taux cible de 24,81 %, qui correspond au taux 
moyen pondéré (TMP) voté par la CCSTM à la suite de la fusion en 2017. Un lissage avait 
été voté sur une période de 12 ans.  

 

Le taux actuel de la CCCN est de 24,19%. Compte 
tenu d’un rapport entre le taux le moins élevé et le 
plus élevé supérieur à 90 % (97,5%), le taux de 
l'EPCI d’accueil s'appliquera immédiatement sur 
le territoire de la commune, soit 24,19%. En effet, 
compte tenu du poids de Beny-sur-Mer dans le 
total des bases de la CCCN (0,52%), le taux 
moyen pondéré serait de 24,19%, soit identique à 
celui en vigueur à la CCCN. Les contribuables de 
la commune verront le taux de CFE diminuer de 
0,62 point.  

 

La CCSTM a en outre institué une taxe relative à la gestion des milieux aquatiques et de la 
prévention des inondations (taxe GEMAPI), qui, s’agissant de la CFE, s’élève à 0,75 % en 
2024. Ce choix ayant également été retenu par la CCCN avec un taux de 0,42%, le taux de 
CFE supporté par les contribuables bénitiens sera réduit de 0,33 point pour la part GEMAPI. 
Au total, cela représente une baisse de 0,95 point. 

Les bases minimums. 

Pour les « petits » contribuables à la CFE, ce taux s’applique à une base forfaitaire minimum, 
fixée par le conseil communautaire en fonction d’un barème déterminé par le chiffre d’affaires 
des entreprises concernées. Voici les bases minimums fixées par les 2 CC: 
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Les bases minimums doivent également être harmonisées en cas de rattachement d’une 
commune à un EPCI ayant opté pour la FPU, selon le calendrier suivant : 

− La 1ère année suivant l’adhésion, les bases minimums sont maintenues. 
− Un alignement est opéré à compter de la 2ème année suivant le barème fixé par le 

conseil communautaire avant le 1er octobre de l’année qui suit l’adhésion. L’EPCI 
délibère afin de fixer la base minimum de CFE applicable à une catégorie de 
redevables, il peut, sous certaines conditions, décider d'accompagner l'institution 
de cette base minimum d'un dispositif de convergence (art. 1647 D I-3 du CGI). 
Ce dispositif n'est pas applicable lorsque l’écart entre les bases minimums fixées 
par les 2 CC est inférieur à 20%. Ce rapport s'apprécie séparément pour chacune 
des tranches de chiffre d'affaires. 

o Un lissage pourrait être appliqué pour l'ensemble des tranches hormis la 
deuxième tranche (cf tableau ci-dessus). 

o Le lissage s’appliquerait en 2026 (délibération CCCN avant 1er octobre 
2025), sauf si, le conseil municipal délibère avant le 1er octobre 2024 pour 
une application dès 2025. La délibération fixe la durée de lissage, dans la 
limite de 10 ans. 

o Dans le cas du rattachement d'une commune à un EPCI faisant déjà l'objet 
d'un lissage en cours d'application, la convergence s'appliquera 
uniquement pour le nombre d'années restant à courir. 

 
− Le tableau ci-après présente le nombre de professionnels assujettis de la 

commune (24), leur répartition par tranche, ainsi que l’impact conjugué du 
nouveau barème de bases forfaitaires minimums et de la baisse de taux de CFE. 
Pour rappel, les redevables réalisant un CA < 5000€ sont exonérés (10 au sein de 
la commune). Les professionnels enregistreraient une hausse de leur cotisation. 
Le conseil communautaire a toutefois la possibilité de lisser la hausse (hors 
2e tranche). 
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• La taxe sur les surfaces commerciales 
 

Les coefficients appliqués aux tarifs de taxe sur les surfaces commerciales (TASCOM), qui 
sont modulables de +/ — 0,50 point par an sur une fourchette maximale allant de 0,80 à 1,20, 
doivent également être harmonisés, suivant un calendrier similaire à celui applicable en 
matière de base minimum.  
 
Ainsi : 

- La 1ère année suivant l’adhésion, le coefficient applicable au sein de la commune est 
maintenu.  

- L’alignement est effectué à compter de la 2ème année sur le coefficient défini par le 
conseil communautaire via une délibération prise avant le 1er octobre. 
 

La CCCN appliquant un coefficient de 1,20 à ses tarifs de TASCOM (contre 1,00 pour la 
CCSTM, qui ne les a donc pas modulés), l’adhésion à la CCCN va se traduire par une 
hausse de +20 %. Toutefois, la TASCOM n’est cependant acquittée par aucune 
entreprise sur le territoire de Beny-sur-Mer. 
 

• Les autres impôts économiques. 

La cotisation sur la valeur ajoutée (CVAE) et les impositions forfaitaires sur les réseaux 
(IFER) reposant sur des taux ou des tarifs nationaux, le rattachement de Beny-sur-Mer à 
la CCCN sera de ce point de vue sans impact sur les redevables locaux. 
  

b) La fiscalité ménage 

Lors de l’extension d’un périmètre communautaire, les taux de taxe d’habitation sur les 
résidences secondaires et de taxes foncières s’appliquent pleinement à la commune 
entrante. Un processus d’unification progressif sur une durée maximale de 12 ans peut 
toutefois également être mis en place via des délibérations concordantes du conseil 
communautaire et du conseil municipal prises avant le 15 avril de l’année suivant 
l’adhésion. 

 
• La taxe d’habitation. 

 
L’intégration de Beny-sur-Mer à la CCCN aura un impact sur la TH sur les résidences 
secondaires. En effet en 2025, le taux de THRS de la CCCN (8,23 %) s’appliquera aux 
contribuables bénitiens, en lieu et place du taux de la CCSTM (15,67 %). 
Le changement de périmètre devrait donc conduire à un allègement de -7,44 points pour 
les contribuables (-7,76 points en comprenant la GEMAPI, 0,315%), ce qui correspond à 
une baisse moyenne de cotisation de –170€. 
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• Les taxes foncières 

  
Les foyers assujettis à la taxe foncière bénéficieront également d’un allègement de pression 
fiscale : 

− et à hauteur de -24,59 points (-22,14 points avec l’effet GEMAPI) pour les 
ménages assujettis à la taxe foncière sur les propriétés bâties (TFB) : la baisse 
moyenne de cotisation est estimée à -324 €. 
 

− à hauteur de -33,02 points (-33,84 point y compris l’effet GEMAPI) pour les 
redevables de la taxe foncière sur les propriétés non bâties (TFNB), ce qui 
représente une baisse moyenne de cotisation de –433€. Le taux de TFNB de la 
CCCN passe de 3,47% à 3,82% (harmonisation du taux de TFNB). 
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C)  La taxe d’enlèvement des ordures ménagères 

La CCSTM a institué la taxe d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM) afin de 
financer son service public de gestion des déchets. 

En l’espèce, lors d’un rattachement d’une commune à un EPCI, un dispositif d’unification 
progressive des taux de TEOM peut être mis en œuvre à compter de l’année qui suit celle 
du rattachement.  

En effet, le deuxième alinéa du 2 de l’article 1636 B undecies du CGI permet aux EPCI 
de voter des taux différents sur leur périmètre afin de limiter les hausses de cotisations 
de TEOM liées à l’harmonisation du mode de financement du service. La durée de lissage 
ne peut excéder 10 ans.   

La CCSTM a défini 5 zones avec des taux de TEOM différents. Le taux appliqué dans la 
zone comprenant la commune de Bény-sur-Mer a été voté à hauteur de 9,83% pour 2024. 
La CCCN finance également son service par la TEOM, dont le taux a été fixé à 7,5%. Au 
regard du taux de TEOM appliqué par la CCCN, inférieur au taux de la CCSTM, le 
dispositif d’unification progressive des taux n’apparaît pas nécessaire. En effet, ce dernier 
est prévu pour atténuer les hausses de cotisations. 

Ainsi, la part fixe de TEOM serait réduite en moyenne de -35€/an pour les Bénitiens (146€ 
en moyenne pour un Bénitien en 2024, 112€ en cas d’application du taux de 7,5%).  

Il convient de mentionner l’existence d’une part variable (tarification incitative) appliquée 
sur les communes de l’ex-CC d’Orival : la part fixe représente 55%, la part variable 45% 
en fonction uniquement du volume du bac. La CCCN a également mis en place une part 
variable dont la facturation est basée sur le nombre de levées ou de passage en point 
d’apport volontaire (PAV - avec système de badge).  

  

Bases moyennes
Taux

CCSTM
Cotisation 
actuelle

Taux CCCN
Cotisation 

après adhésion
Variation en € Variation en %

(a) (b) (c)=(a)x(b) (e) (f)=(a)x(e) (g)=(f)-(c)

THRS 2 287                     15,67%                  358 € 8,23%                  188 € -                170 € -47%
TFB 1 499                     24,01%                  360 € 2,42%                     36 € -                324 € -90%

TFNB 1 310                     36,84%                  483 € 3,82%                     50 € -                433 € -90%

Impact
sur les contribuables
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Sur la base d’un nombre de levées de 12 par an, avec un bac de 120L, la part incitative 
s’établirait à 25€ pour un Bénitien. La cotisation totale moyenne est ainsi évaluée à 137€ 
(soit -103€). La simulation est réalisée sur la base des valeurs locatives moyennes ainsi 
que d’un nombre de levées hypothétique. Les comportements des contribuables 
viendront directement impacter le niveau de cotisation. 

En effet, la part variable fixée par la CCCN représente 25%, toutefois, cette dernière a un 
caractère plus fortement incitatif, car la facturation dépend du nombre de présentations 
du bac, voire du nombre de dépôts en point d’apport volontaire, incitant ainsi 
concrètement à la réduction du volume de déchets produits. 

 

Actuellement, une redevance spéciale est appliquée par la CCSTM pour les non-
ménages. La salle des fêtes de la commune de Bény-sur-Mer fait l’objet d’une exonération 
de TEOM. La redevance spéciale appliquée par la CCCN semble concerner uniquement 
les campings (rapport d’activités - RPQS 2022). 

A noter : La CCCN a pris une délibération afin de plafonner, à compter de 2019, la valeur 
locative à usage d’habitation et de chacun de leurs dépendances à deux fois le montant 
de la valeur locative moyenne intercommunale des locaux d’habitation.  
  

Impact 
contribuables 2022 2023 Prév. 2024 Avec taux 

CCCN
Base moyenne 1 276 1 433 1 489 1 489
Taux 9,24% 9,24% 9,83% 7,50%
Part fixe 118 €           132 €           146 €           112 €           
Part variable 90 €             93 €             93 €             25 €             
Cotisation moyenn 208 €           226 €           240 €           137 €           
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2. Incidences sur les dotations et les fonds de péréquation 
  

a) Les indicateurs de richesse 

Le changement de périmètre des deux intercommunalités aura un impact sur le calcul des 
indicateurs de richesse de l’ensemble des collectivités présentes sur le territoire (EPCI + 
communes membres), en raison des déplacements de bases et de produit fiscal 
consécutifs au départ de Beny-sur-Mer. 

 

Cet effet sera observé : 
− dès l’année suivant l’adhésion, s’agissant du potentiel financier agrégé (PFIA) 

des deux ensembles intercommunaux, 
− avec un décalage technique d’une année pour les indicateurs de richesse des 

communes membres (potentiel fiscal et potentiel financier), 
 

Précisément, le rattachement de la commune devrait conduire : 
 

• Pour la CCSTM, à une légère augmentation du PFIA et une légère baisse du revenu 
moyen sur son territoire résiduel : augmentation de +0,9 % du PFIA et baisse de 0,2% 
du revenu moyen par habitant. Les potentiels financiers de la CCSTM évoluent de 
0,51% à + 0,89%. 
 

• Pour la CCCN, une diminution du PFIA et du revenu moyen avec respectivement –
0,9% et –0,3%. Ainsi que des potentiels financiers (-0,34% à -0,15%). 
 

 

La commune de Beny-sur-Mer verrait quant à elle son potentiel financier se réduire de -10 % 
dans la mesure où sa richesse fiscale se trouverait diluée au sein d’une population plus 
importante. 
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 b) La DGF 
 

• La DGF des communes 

Celle-ci se compose d’une dotation forfaitaire et le cas échéant d’une ou plusieurs dotations 
de péréquation (dotation de solidarité urbaine, dotation de solidarité rurale et dotation 
nationale de péréquation), elles-mêmes scindées en plusieurs fractions qui reposent sur des 
critères et des formules de calcul différents. 

Tout au plus l’allègement de son potentiel financier pourrait permettre à la Commune de 
percevoir un très léger bonus de +0,4 k€ au titre de la DSR. 

Le départ de Beny-sur-Mer va également générer des pertes de DGF parmi les communes 
membres de la CCSTM, à hauteur de -11K€ au total. Inversement, les communes membres 
de la CCCN pourraient enregistrées une hausse totale de 26 k€ de DGF. 

Le détail des variations par dotation et par commune figure en annexe 3. 

• La DGF intercommunale 
 

La simulation ci-dessous présente, toutes choses égales par ailleurs, l’impact de l’intégration 
de la commune de Beny-sur-Mer sur la dotation d’intercommunalité. Du fait de l’élargissement 
de son territoire, la CCCN connaitrait une hausse de sa DI de 12 K€. En revanche, la CCSTM 
verrait sa DI diminuer de 16 K€ mais la DI par habitant resterait inchangée (34,35 €). 
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Remarque : Le coefficient d’intégration fiscale de la CCSTM est de 0,7 mais ce dernier est plafonné à 
0,6. 

 

C)  Le FPIC 
 
Seule la CCCN contribue au FPIC tandis qu’il est reversé à la CCSTM. Le changement de 
périmètre conduira, sous l’effet principalement des variations de PFIA décrites plus haut : 

• à une réévaluation du prélèvement global de CCCN, évaluée à -24 k€, 
• et à une réduction d’environ 11 K€ du reversement perçu sur le territoire de la CCSTM.    

 

Sauf dérogation locale, le FPIC est réparti au sein d’un ensemble intercommunal en fonction 
du coefficient d’intégration fiscale de l’EPCI et des potentiels financiers des communes, qui 
seront également affectés par le retrait/adhésion.  

Il en découlera donc des variations différenciées des prélèvements supportés par les deux 
EPCI et leurs communes membres au cours des trois premières années suivant l’opération, 
lesquelles sont évaluées comme suit : 

 La commune de Bény-sur-Mer au lieu d’être prélevée à hauteur de 1 911 € se verrait 
reverser un FPIC de 2 943 €. Les prélèvements des autres communes membres de la 
CCCN diminueraient de –121 € à 4 801 €. 
 

 La CCSTM et ses communes membres auraient une faible réduction de leurs 
reversements allant de –10 € à -305 €. 

Le détail des variations de FPIC enregistrées sur les deux territoires est détaillé en annexe 4. 
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3. Incidences sur le panier fiscal des EPCI concernés 

Le départ de Bény-sur-Mer devrait se traduire par la perte de 150 K€ de ressources fiscales 
et assimilées côté CCSTM (en valeur 2023) et par le transfert à la CCCN de 51K€ de 
ressources. A ces montants, il convient de prendre en compte l’attribution de compensation 
s’élevant à 3,4K€. 

 

Le montant de recettes associées à la CFE pour la CCCN est hors lissage immédiat des bases 
minimums.  

Cette différence importante entre les recettes levées par les deux EPCI sur le territoire de la 
commune de Bény-sur-Mer s’explique par les taux de taxes votés sur la TH, la TFPB, la 
TFNB, élevés du côté de la CCSTM, par rapport à la CCCN. En effet, ces trois taxes levées 
sur la commune de Bény-sur-Mer par la CCSTM représentent 91K€. Cela représenterait 12K€ 
en cas d’adhésion à la CCCN. 

Cette fiscalité levée vient notamment couvrir le coût de la compétence scolaire gérée par la 
CCSTM, qui n’est pas exercée par la CCCN. En effet, il convient de rappeler que la CC 
d’Orival, ex-EPCI en fiscalité additionnelle, exerçait la compétence scolaire en lieu et place 
des communes membres. Cette compétence a été reprise par la CCSTM, sans révision de 
l’AC. Une révision de la fiscalité communale sera à étudier au regard de la reprise de la 
compétence par la commune suite au retrait de la CCSTM. 

Pour rappel, lors de la fusion d’intercommunalités, un lissage des taux de fiscalité a été 
appliqué. Toutefois, des taux supérieurs aux taux moyens pondérés ont été votés, laissant en 
contrepartie la possibilité aux communes de réduire leur fiscalité communale. 

L’attribution de compensation de la commune de Bény-sur-Mer a été défini en 2017 
(anciennement membre d’une CC en fiscalité additionnelle), avec uniquement une part fiscale. 

 

Evolution des paniers fiscaux 
(états 1288) CCSTM 2023  Beny-sur-Mer 

(CCSTM) CCCN 2023  Beny-sur-Mer 
(CCCN) 

 CCCN après 
adhésion de Bény 

TH/THLV 522 926 €          8 833 €            1 223 231 €       4 216 €         1 227 447 €       
TFPB 3 201 995 €       59 539 €         812 970 €          5 455 €         818 425 €          

TFPNB 720 778 €          22 779 €         31 911 €             2 362 €         34 273 €             
TA-TFPNB 74 211 €             2 098 €            123 184 €          2 098 €         125 282 €          

CFE 574 894 €          6 640 €            1 219 303 €       6 339 €         1 225 642 €       
GIR 117 399 €-          652 €               1 741 760 €-       652 €             1 741 108 €-       
IFER 130 614 €          2 376 €            101 555 €          2 376 €         103 931 €          

TEOM 1 755 683 €       25 293 €         2 787 762 €       21 324 €       2 809 086 €       
TIEOM 230 137 €          17 845 €         865 321 €          4 813 €         870 134 €          

TASCOM 40 124 €             734 570 €          -  €              734 570 €          
TGEMAPI 190 400 €          3 680 €            217 993 €          1 646 €         219 639 €          

Total EPCI 7 324 363 €       149 735 €       6 376 040 €       51 281 €       6 427 321 €       
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L’attribution de compensation de la commune a ensuite été révisée comme suit : 

− En 2018, le coût de la compétence fourrière animale a été répercuté sur l’AC, 
correspondant au coût associé à la convention passée avec la communauté urbaine 
de Caen la Mer, à travers un impact de 0,81€/habitant. 
 

− En 2021, le coût net de l’élaboration du plan local d’urbanisme intercommunal (460 
000€) a été réparti par commune sur la base des critères suivants : 60% population, 
40% potentiel fiscal. 

 

 

L’imputation permanente des charges associées au PLUi sur l’AC de la commune de 
Bény-sur-Mer est à étudier. De même, une révision serait à opérer pour la compétence 
fourrière animale qui est une compétence facultative exercée par la CCSTM, mais qui 
n’est pas exercée par la CCCN.  

 

Synthèse sur la fiscalité et les dotations : 

Le retrait de la commune de Bény-sur-Mer de la CCSTM pourrait se traduire par l’allègement 
de la pression fiscale pour les contribuables compte tenu de taux intercommunaux plus faibles 
côté CCCN. Un ajustement de la fiscalité ménage communale pourrait toutefois s’avérer 
nécessaire afin de financer le coût de la compétence scolaire qui sera restituée. 

Un lissage de l’harmonisation des bases minimums de CFE serait toutefois à étudier au regard 
des différences de barèmes entre les 2 EPCI. 

L’opération entraînerait des effets sur le calcul des dotations et des fonds de péréquation, 
occasionnant un rééquilibrage partiel du transfert de richesse fiscale induit par l’opération.  Il 
en résulterait d'après les simulations réalisées avec les données 2023 :  

- Un allègement de 24 k€ du prélèvement FPIC consolidé de la CCCN et une diminution de –
11 k€ du reversement FPIC à la CCSTM ; 

- Une diminution de la DI de 16K€ pour la CCSTM et une augmentation de 12K€ pour la 
CCCN. 
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II. Impact sur les dépenses de fonctionnement et 
d’investissement mais également sur la dette 
 

1) Répartition de l’actif et du passif 

 

En cas de retrait d’une commune d’un EPCI en application de l’article L. 5211-25-1 du CGCT : 

• Les biens précédemment mis à disposition ainsi que les adjonctions le cas échéant 
sont restitués à leur propriétaire pour leur valeur nette comptable, avec le capital 
restant dû des emprunts qui y sont affectés. 
 

• Les biens acquis ou construits en commun ainsi que les dettes correspondantes sont 
en revanche répartis d’un commun accord, selon une clé de répartition à définir : 
localisation des biens, population, poids de la commune dans les ressources 
intercommunales, etc. 

Dans tous les cas, les modalités de partage doivent être définies sur une base 
conventionnelle. Et, à défaut d’accord par le préfet qui doit prendre un arrêté à cet effet dans 
les six mois suivant la saisine par l’une ou l’autre des deux collectivités. 

Plusieurs critères peuvent être retenus : 

• L’implantation territoriale des équipements ; 
• La situation financière, avant et après le départ, de la commune et de l’EPCI ; 
• La contribution de la commune au financement de l’EPCI ;  
• Le solde de l’encours de dette de l’EPCI ; 
• Le poids démographique de la commune sortante au sein de l’EPCI. 

 

Méthodes de partage possibles. 

Les clés de répartition suivantes peuvent notamment être considérées : 

• Clé démographique : population Bény-sur-Mer / total (2,55%) ; 
• Clé “ressources” : ressources fiscales levées sur le territoire de Bény-sur-Mer / total 

des ressources fiscales intercommunales (2,04%) (produits de TH, TFB, TFNB, 
TAFNB, TEOM(i), CFE, CVAE, FNGIR, IFER, TASCOM) ; 

• Clé mixte : moyenne des deux clés précitées (2,30%). 

Plusieurs méthodes sont envisageables pour déterminer la contribution de Bény-sur-Mer au 
financement du patrimoine communautaire. Deux solutions peuvent en particulier être 
suggérées à ce stade. 
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Méthode n°1 

La première méthode revient à appliquer une clé de répartition sur l’actif et le passif de la CC 
STM, tels qu’identifiés à partir des documents comptables précités, sans retraitement 
particulier. Le tableau ci-après présente les valeurs des immobilisations au 31.12.2023. 
L’application d’une clé de répartition mixte (2,30%), impliquerait une quote-part d’actif de 
1,252M€ pour la commune de Bény-sur-Mer. 

 

Remarque : cette méthode ne tient pas compte de la réalité de la composition de l’actif de la 
CCSTM, en lien avec les précédentes évolutions de périmètres. 

 

Méthode n°2 

La seconde méthode consisterait à procéder à plusieurs retraitements, afin de tenir compte 
de l’histoire du territoire et de leur conférer une plus grande signification économique : 

• en isolant au sein de l’actif les biens qui relèvent de la Communauté de communes 
d’Orival (périmètre territorial avant 2017) et ceux acquis ou construits par la CCSTM 
depuis cette date – donc en excluant du calcul les équipements apportés par des 
entités auxquelles n’appartenait pas Beny : Communauté de communes de Bessin, 
Seulles et Mer et du Val de Seulles ; 

• en procédant au même calcul pour les emprunts ; 

L’état de l’actif a ainsi été retraité, sur la base du numéro d’inventaire, permettant de procéder 
à la répartition suivante : 

 

  

Répartition sur l'ensemble de l'actif Valeur brute Amortissements 
cumulés

Amortissements 
2023

VNC au 
31/12/2023

Total général 60 291 597 €       5 315 283 €           522 641 €           54 453 673 €       
Quote-part Bény-sur-Mer 1 386 707 €         122 252 €              12 021 €             1 252 434 €         

Identification des biens dans l'actif Valeur brute Amortissements 
antérieurs

Amortissements 
2023

Valeur nette 
comptable au 

31/12/2023
Biens sur le territoire de Beny-sur-Mer 65 095,96 €          2 170,74 €            -  €                    62 925,22 €          

Biens à répartir avant 2017 : fléchés "CC Orival" 1 565 427,40 €     353 847,20 €        320 701,82 €        890 878,38 €        

Biens à répartir avant 2017 : communes ex-CC Orival 4 948 439,29 €     507 741,93 €        529 694,63 €        3 911 002,73 €     

Biens non localisables 14 371 501,70 €    1 060 851,53 €     477 386,01 €        12 833 264,16 €    

Biens à répartir après 2017 : CC STM 22 522 629,13 €    2 786 005,13 €     905 777,24 €-        20 642 401,24 €    

Sous-total - A répartir 43 473 093,48 €    4 710 616,53 €     422 005,22 €        38 340 471,73 €    

Biens autres ex-CC (avant 2017) 16 818 503,32 €    604 666,11 €        100 636,01 €        16 113 201,20 €    

Sous-total - A ne pas répartir 16 818 503,32 €    604 666,11 €        100 636,01 €        16 113 201,20 €    

Total actif au 31.12.2023 60 291 596,80 €    5 315 282,64 €     522 641,23 €        54 453 672,93 €    
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En suivant toujours ce même mode de raisonnement, des clés différenciées pourraient alors 
être appliquées afin de procéder à la répartition : 

• du patrimoine et des emprunts acquis/contractés par la Communauté de communes 
d’Orival (avant 2017), et dont Beny-sur-Mer représentait alors 5,58 % de la population 
INSEE totale et 4,46 % des recettes fiscales intercommunales, 
 

• des éléments d’actif et de passif qui ont intégré les comptes de la Communauté de 
communes STM depuis le 1er janvier 2017, donc sur son périmètre élargi au sein 
duquel le poids de Bény-sur-Mer s’élève donc à 2,55% (clé population) ou 2,04% (clé 
ressources). 

 

Le détail de calcul de ces clés de répartition figure en annexe 6 (source des données fiscales : 
états fiscaux 1288M 2023 des communes de CCSTM et REI 2016 (DGFIP) pour la CC Orival). 

La répartition de l’actif est présentée sur la base de la moyenne des deux clés (5,02% avant 
2017, 2,30% après 2017). Avec application des clés de répartition mixtes, la répartition des 
biens pourrait s’établir à une valeur nette de comptable de 1,074M€ pour la commune de 
Beny-sur-Mer à la suite du retrait de la CCSTM. 

 

Certains biens s’avèrent non localisables (numéro d’inventaire ou libellé de l’immobilisation 
insuffisamment précis, ou manque d’informations permettant d’affiner la classification à ce 
stade), ou globalisés. Il s’agit essentiellement de biens acquis antérieurement à 2017 
(application de la clé démographique sur l’ensemble du territoire). 

Les éléments suivants peuvent également être intégrés : le FCTVA, le fonds de roulement 
des budgets considérés (tel qu’il ressortiront des comptes administratifs 2024), nets des restes 
à réaliser d’investissement.  

Eléments figurant au compte financier unique (CFU) du budget principal 2023 : 

- Fonds de roulement 2023 : 4 435 291,26€ (2,30% : 102 011€) 
- Subventions au 31.12.2023 : 11 444 731,06€ (2,30% : 263 228€). 

Répartition des biens Valeur brute Amortissements 
cumulés

Amortissements 
2023

Valeur nette 
comptable au 

31/12/2023
Biens sur le territoire de Beny-sur-Mer 65 095,96 €         2 170,74 €             -  €                  62 925,22 €         

Quote-part biens ex-CC Orival (avant 2017) 326 996,11 €       43 251,77 €           42 689,90 €         241 054,43 €       

Quote-part biens non localisables 330 544,54 €       24 399,59 €           10 979,88 €         295 165,08 €       

Quote-part biens CC STM (après 2017) 518 020,47 €       64 078,12 €           20 832,88 €-         474 775,23 €       

Total 1 240 657,08 €    133 900,22 €          32 836,90 €         1 073 919,96 €    
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Répartition de l'encours de dette. 

Concernant l’état de la dette, ce dernier recense 39 emprunts. La commune de Bény-sur-Mer 
est concernée par 5 emprunts : 

- 4 emprunts contractés par l’ex-CC d’Orival,  
- 1 emprunt contracté par la CCSTM concernant un programme de voirie. 

La CCSTM a précisé que le montant total de travaux de voirie réalisés sur la période 
2018/2023 a représenté 3 373 326,22€, dont 201 544,06€ pour la commune de Bény-sur-Mer. 

 

 

Au global, le capital restant dû relatif à ces emprunts s’établit à 1,2M€. Le retrait impliquerait 
une prise en charge par la commune d’une quote-part de ces emprunts. Cette dernière 
s’établirait à hauteur de 47 880,90€, avec l’application de la clé mixte (identique à celle 
appliquée sur l’actif). Ces montants sont à actualisés lors de la répartition sur la base de l’état 
de la dette au 31.12.2024, avec la prise en compte de l’annuité 2024. 

Remarque : en aucun cas, la répartition du solde de l'encours de la dette ne conduit à imposer 
le remboursement anticipé d'une partie de l'encours de la dette d'un montant équivalent à leur 
quote-part dans le solde de l'encours de la dette à répartir.  
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2) La gestion des compétences 
 

La CCSTM dispose en dehors de son budget principal de 3 budgets annexes : 

- Le budget annexe ZAM : il concerne les zones d’activités de Creully-sur-Seulles et 
Tilly-sur-Seulles et ne concerne ainsi pas la commune de Bény-sur-Mer. 
 

- Le budget annexe SPANC : le budget du service public d’assainissement non collectif 
étant un SPIC, ce dernier est équilibré par les redevances perçues auprès des usagers 
(à hauteur de 12K€ en 2023).  
 

- Le budget annexe transport : un faible impact est identifié sur le volet du transport 
scolaire à la suite du retrait de Bény-sur-Mer (1,7K€ de dépenses pour la CCSTM pour 
les communes du RPI en 2023). 

 

La compétence collecte et traitement des déchets. 

La CCSTM dispose d’un contrat de prestations de service pour la collecte des déchets 
ménagers. Ce marché arrive à terme au 31/12/2024. La CCSTM prévoit le renouvellement du 
marché à périmètre constant, soit incluant la commune de Bény-sur-Mer. La CCCN dispose 
également d’un contrat de prestations de service pour la collecte, arrivant à échéance au 
31/12/2025. Ainsi, l’année 2025 pourrait être une période transitoire permettant de prévoir 
l’intégration de la commune de Bény-sur-Mer au sein du nouveau contrat de la CCCN au 
01/01/2026 et ainsi assurer sereinement la continuité de service. 

Cette phase permettra également à la CCCN de doter la commune de Bény-sur-Mer en bacs 
pucés. Il conviendra toutefois de régler entre la CCSTM et la CCCN les conditions financières 
afférentes à la période de transition du 01/01/2025 au 31/12/2025. 

Pour la partie traitement des déchets et déchèteries, la CCSTM adhère au Syndicat Mixte de 
Traitement et de Valorisation des déchets ménagers de la Région Ouest Calvados (SEROC). 

En vertu de l’article L.5211-19 du CGCT : “Lorsque la commune se retire d'un établissement 
public de coopération intercommunale membre d'un syndicat mixte, ce retrait entraîne la 
réduction du périmètre du syndicat mixte. Les conditions financières et patrimoniales du retrait 
de la commune sont déterminées par délibérations concordantes du conseil municipal de la 
commune et des organes délibérants du syndicat mixte et de l'établissement public de 
coopération intercommunale. A défaut d'accord, ces conditions sont arrêtées par le 
représentant de l'Etat.” 

La CCCN adhère au Syndicat pour la Valorisation et l'Elimination des Déchets de 
l'Agglomération Caennaise (SYVEDAC). Ainsi, le retrait de la commune de Bény-sur-Mer 
entrainera la réduction de périmètre du SEROC et l’extension de périmètre du SYVEDAC de 
plein droit. D’un point de vue de la continuité de service, il conviendra également de régler les 
conditions financières associées à l’exercice 2025 le cas échéant. 
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La contribution budgétaire de la CCSTM au budget principal du SEROC est de 732 950€HT 
en 2024, représentant 10,19% du montant total de contributions appelées auprès des 
adhérents du syndicat. La contribution, déterminée en fonction de la population DGF et des 
tonnages, serait ainsi réduite d’une part équivalente au poids de Bény-sur-Mer.  

Une contribution complémentaire au titre du budget annexe concernant les anciennes 
décharges (site ST Vigor le Grand) s’établit pour la CCSTM à 391,68€HT en 2024. 

 

Le détail des tonnages par commune n’a pas été communiqué, ne permettant pas à ce 
stade d’évaluer l’impact de la réduction du périmètre, ni d’établir une clé de répartition. 

 

L’actif immobilisé net du SEROC représente 10M€ au 31.12.2023. L’état de l’actif détaillé n’a 
toutefois pas été communiqué. 

L’annexe d’état de la dette du compte administratif 2023 du SEROC fait apparaitre une dette 
avec un capital restant dû de 1 420 999,37€ au 31.12.2023 (1,3M€ au sein du bilan). Les 
subventions représentent 1,5M€. Par ailleurs, le Syndicat dispose d’un fonds de roulement 
confortable de 5,1M€ (report à nouveau et résultat 2023 cumulé).  

 

Bilan comptable du SEROC au 31.12.2023 

 

Conformément à l’article L.5211-19 du CGCT, le retrait de la commune de Bény-sur-Mer 
impliquerait de régler les incidences financières et patrimoniales du retrait, via un 
accord tripartite. 
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La compétence scolaire et périscolaire. 

La CCSTM a transmis les coûts suivants associés à ces compétences : 

- 119 K€ pour le scolaire (écoles de Fontaine-Henry et Reviers) ; 
- 52 K€ pour la garderie ; 
- 137 K€ pour la restauration scolaire. 

 

Tableau 1 - Eléments de coûts transmis par la CCSTM liés à la compétence scolaire / périscolaire 

 

 

Toutefois, les éléments transmis ne semblent pas prendre en compte les recettes perçues. 
Le coût « brut » pour la commune pourrait représenter 41K€ sur la base des clés de répartition 
indiquées ci-dessus. 

Pour rappel, un regroupement pédagogique intercommunal (RPI) a été créé sur les 
communes suivantes : Reviers, Fontaine-Henry, Bény-sur-Mer, Amblie. La convention en 
cours couvrant l’exercice de ces compétences prévoit une répartition des coûts au nombre 
d’élèves. D’après la convention, la part de Bény-sur-Mer correspondrait à 30%.  

Cependant, il convient de remarquer que la part d’élèves de Bény est en diminution sur les 
dernières années et représente 13% du nombre d’élèves total sur l’année scolaire 2023/2024. 

Compétence Total Bény-sur-Mer Part Bény/total

Nombre d'élèves 111 14 12,61%

Montant charges de personnel RPI 59 989,11 €       7 566,19 €      

Coût total école 119 072,04 €     15 018,10 €    

Nombre d'enfants à la garderie 35 7 20,00%
Montant charges de personnel 43 854,51 €       8 770,90 €      
Coût total garderie 52 154,89 €       10 430,98 €    

Nombre d'enfants à la cantine 96 11 11,46%
Montant charges de personnel 75 353,62 €       8 634,27 €      
Coût total cantine 136 707,70 €     15 664,42 €    
Coût total scolaire / périscolaire 307 934,63 €     41 113,50 €    

Scolaire

Périscolaire
Garderie

Restaurant scolaire
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En cas de retrait de la commune de Bény-sur-Mer et de maintien du RPI, la CCSTM 
supporterait toujours les mêmes coûts pour le fonctionnement du RPI. Une refacturation à la 
commune pourrait être mise en place, avec l’émission par la CCSTM d’un titre de recettes 
correspondant. Ce système est actuellement en place sur la commune de Reviers. Les 
justificatifs (titres de recettes trimestriels et tableaux de base de facturation) font apparaître 
un coût total de 285K€ en 2023.  

Remarque : certaines dépenses sont comptabilisées en doublon sur les 3e et 4e trimestres 
2023. Après retraitement, le coût serait de 225K€. Après déduction des recettes (cantine et 
garderie), le coût net s’établit à 175K€. 

 

Sur la base de la clé de répartition actuelle, le coût afférent à la commune de Bény-sur-Mer 
représente 52K€ en 2023. Toutefois, la clé de répartition peut être questionnée au regard de 
la diminution du nombre d’élèves bénitiens scolarisés dans ces établissements. Le coût 
pourrait ainsi représenter 23K€ sur la base d’une actualisation de la clé de répartition. 

 
Nombre 
d'élèves 

Clé de répart. 
convention 

Nb d'élèves / 
total 

Répartition 
montant 2023 

Répartition base nb 
d'élèves 

Reviers 47 30% 42% 52 461,67 € 73 383,88 € 

Fontaine Henry 43 30% 38% 52 461,67 € 67 138,44 € 

Beny-sur-Mer 15 30% 13% 52 461,67 € 23 420,39 € 

Amblie 7 10% 6% 17 487,22 € 10 929,51 € 

Total 112 100% 100% 174 872,22 € 174 872,22 € 
 

Reviers Fontaine-Henry Total Reviers Fontaine-Henry Total

Fonctionnement (hors personnel) 23 253,27 € 44 055,95 € 67 309,22 € 22 115,55 € 28 532,69 € 50 648,24 €
Dépenses de personnel 83 206,12 € 64 076,96 € 147 283,08 €
Investissement 199,00 € 10 729,16 € 10 928,16 €
Total 106 658,39 € 118 862,07 € 225 520,46 € 22 115,55 € 28 532,69 € 50 648,24 €
Dépenses nettes
Hors retraitement 124 240,14 € 161 095,64 € 285 335,78 € 22 115,55 € 28 532,69 € 50 648,24 €
Dépenses nettes hors retraitement 234 687,54 €

RecettesDépenses

174 872,22 €

Coûts 2023 - Convention RPI
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Les coûts annexes, dont le coût du transport scolaire, s’établissent à 3,6K€ (une part portée 
par le budget annexe transport, une part portée par le budget principal). 30% du coût est 
refacturé à la commune de Reviers (commune membre de la CCCN), représentant ainsi 1K€. 
Un coût similaire correspondrait au coût supporté pour la commune de Bény-sur-Mer. 

 

 

 

Le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi). 

Les deux EPCI sont en cours d’élaboration de leur PLUi.  

Le Code de l’urbanisme ne prévoit pas le cas du retrait d’une commune en cours de procédure 
d’élaboration. De surcroit, il n’existe aucune jurisprudence à ce jour sur un tel cas. 

Toutefois, les PLUI devront intégrer la modification du périmètre dans les délais de réalisation 
et sur le plan financier. 
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3) L’impact sur les ratios financiers 

Les ratios financiers des 2 EPCI caractérisent des situations financières très satisfaisantes. 

En 2023, la CCSTM dégageait une épargne brute de 2,7 M€ sur son budget principal, laquelle 
déterminait des indicateurs financiers très favorables. Un taux d’épargne brute (rapport entre 
l’épargne brute et les recettes réelles de fonctionnement) de 18,5 %, à comparer aux seuils 
minimaux qui peuvent être fixés entre 10 % (seuil d’alerte) et 8 % (seuil critique). Le taux de 
la CCCN était de 21,7% en 2023. 

Le ratio de capacité de désendettement s’établit à 3,8 ans pour la CCSTM, à rapprocher là 
aussi de l’objectif assigné au bloc communal par la loi (12 ans) et du seuil maximal acceptable 
pour un groupement, compte tenu de son cycle « normal » d’investissement (15 ans). Ce ratio 
s’élève à 1,5 ans pour la CCCN. 

 

En toute logique, le retrait de Bény-sur-Mer devrait se traduire par la constatation de moindres 
dépenses de fonctionnement côté CCSTM. Leur ampleur dépendant des décisions qui seront 
prises pour déterminer les conditions du retrait. 

Sur le budget principal, il s’agit notamment d’économies potentielles liées aux dépenses 
propres du budget, notamment dépenses d’administration générale. Les dépenses 
d’administration générale représentent 3,4M€ en 2023. La diminution peut être évaluée à 
88K€ sur la base de l’application de la clé de répartition démographique (2,55%). 

Par ailleurs, les dépenses et recettes n’ont pas pu être identifiées sur le périmètre précis de 
Bény-sur-Mer. Il convient par ailleurs de préciser qu’il n’existe aucun bâtiment spécifique sur 
le territoire de la commune de Bény-sur-Mer. 

Les économies de frais financiers induites par le retrait de Bény sont quant à elles évaluées 
en supposant que lui soient réaffectées, via le transfert de certains contrats ou la mise en 
place de remboursements d’annuités – et selon la logique envisagée dans le cadre de la partie 
du présent document d’incidence consacré aux modalités de répartition du patrimoine. 
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Plusieurs mouvements affecteront ainsi les ratios de la CCSTM du fait du changement de 
périmètre : 

• la perte de 150K€ de recettes fiscales et assimilées, soit 146,6 K€ nets de l’AC 
économisée (3,4 K€), 

• une diminution des dotations de 27K€, du FPIC évaluée à -11 k€ et de la DGF de -
16K€, 

• des économies de dépenses de gestion d’environ 112K€ (scolaire 24K€, 
administration générale 88K€), 

• une économie de frais financiers (les tableaux d’amortissement de la dette des 
emprunts concernés par la répartition n’ont pas été communiqués). 

Ainsi, le retrait de la Commune de Bény impacterait à la marge les indicateurs financiers de 
la CCSTM par rapport à leur niveau très favorable de 2023, laquelle n’aurait pas pour effet de 
porter ces derniers, au-delà des seuils d’alerte précités. 

 

Impacts pour la commune de Bény-sur-Mer. 

 

S’agissant des impacts sur la commune de Bény-sur-Mer, cette dernière sera impactée par 
les éléments suivants : 

• Restitution de la compétence scolaire (coût identifié à environ 25K€) 
• Répartition de l’actif et du passif, dont répartition de l’encours de dette de la 

CCSTM (évaluation d’un capital restant dû de 48K€ sur le périmètre de Bény-sur-
Mer) 

Les comptes administratifs de la commune font apparaitre un effet ciseau sur l’exercice 2023, 
avec une réduction du niveau d’épargne brute. Ce niveau apparaît faible, notamment au 
regard de son encours de dette.  
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Comme identifié, la réduction des taux intercommunaux de fiscalité ménage pourrait 
permettre à la commune d’ajuster ses taux de fiscalité communaux à la hausse, soit à pression 
fiscale constante, de disposer de 80K€ de recettes afin de couvrir le coût de la compétence 
scolaire, les frais financiers associés à la dette à répartir, les dotations aux amortissements 
(12K€ à 33K€, recettes associées aux reprises des subventions à préciser au regard d’un état 
des subventions détaillé à analyser par les parties).  

Cet ajustement sur la fiscalité communale pourrait permettre de dégager des marges de 
manœuvre complémentaires, indispensables afin d’assurer la couverture du remboursement 
en capital de la dette. 

 

Synthèse sur le patrimoine, la dette et les dépenses de fonctionnement : 

La CCSTM et la commune de Bény-sur-Mer, disposent de plusieurs options pour procéder à 
la répartition du patrimoine et de la dette communautaires, qui portent principalement sur les 
clés de partage proposées (en proportion de la population et/ou du poids de Bény-sur-Mer 
dans les ressources de l’EPCI, soit respectivement 2,55%, 2,04%, ou 2,30% en cas de clé 
mixte) et sur les retraitements susceptibles d’être apportés aux données comptables brutes 
afin d’affiner le calcul. 

La restitution de la compétence scolaire impliquerait une prise en charge par la commune des 
charges associées. Cela nécessiterait un ajustement de la fiscalité communale, pouvant être 
réalisé à pression fiscale constante, compte tenu de la diminution des taux de fiscalité 
intercommunaux pour les contribuables bénitiens. 

S’agissant de la compétence de gestion des déchets, il conviendra de régler les modalités 
financières et patrimoniales liées à la réduction du périmètre du SEROC, ainsi que les 
conditions financières associées à la phase transitoire en 2025. 

Les PLUi engagés par les 2 EPCI pourraient être à reprendre afin d’intégrer l’évolution de 
périmètre de ces derniers. 

Le retrait de Bény-sur-Mer ne remettrait pas en cause la viabilité financière de la CCSTM qui 
affiche des ratios financiers très satisfaisants. Ainsi, le transfert de ressources fiscales induit 
par l’opération (nettes de l’attribution de compensation de la commune) et la diminution des 
dotations (DGF et FPIC) seront en partie compensés par les économies de dépenses de 
gestion et de frais financiers de l’EPCI. 
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III.  Impact sur l’organisation des services 
Les dispositions de l’article L. 5211-4-1 IV bis du CGCT énoncent que : 

« Lorsqu’un établissement public de coopération intercommunale restitue une compétence 
aux communes membres : 

1° Il est mis fin de plein droit à la mise à disposition des fonctionnaires et agents territoriaux 
non titulaires mentionnés à l’avant-dernier alinéa du I. 

Le fonctionnaire territorial qui ne peut être affecté dans son administration d’origine aux 
fonctions qu’il exerçait précédemment reçoit une affectation sur un emploi que son grade lui 
donne vocation à occuper. L’agent territorial non titulaire qui ne peut être affecté dans son 
administration d’origine aux fonctions qu’il exerçait précédemment reçoit une affectation sur 
un poste de même niveau de responsabilités ; 

2° La répartition des fonctionnaires et agents territoriaux non titulaires transférés par les 
communes en application du deuxième alinéa du I ou recrutés par l’établissement public de 
coopération intercommunale et qui sont chargés, pour la totalité de leurs fonctions, de la mise 
en œuvre de la compétence restituée est décidée d’un commun accord par convention 
conclue entre l’établissement public et ses communes membres. Cette convention est 
soumise pour avis aux comités sociaux territoriaux placés auprès de l’établissement public de 
coopération intercommunale et auprès des communes. Elle est notifiée aux agents non 
titulaires et aux fonctionnaires concernés. 

À défaut d’accord sur les conditions de répartition des personnels dans un délai de trois mois 
à compter de la restitution des compétences, le représentant de l’État dans le département 
fixe cette répartition par arrêté. 

Les fonctionnaires et agents territoriaux non titulaires concernés : application de la convention 
ou de l’arrêté de répartition dans les conditions de statut et d’emploi qui sont les leurs ; 

3° Les fonctionnaires et agents territoriaux non titulaires mentionnés à la première phrase de 
l’avant- dernier alinéa du I ou recrutés par l’établissement public de coopération 
intercommunale et qui sont chargés, pour une partie de leurs fonctions, de la mise en œuvre 
de la compétence restituée reçoivent une affectation au sein de l’établissement public de 
coopération intercommunale correspondant à leur grade ou niveau de responsabilité. » 

Etat du personnel de la CCSTM :  

Conformément à l’article R. 5211-18-3 du CGCT, il s’agissait d’identifier le nombre d’agents 
exerçant leurs fonctions pour chaque compétence. 

La CCSTM a envoyé un tableau reprenant l’état du personnel. Un tableau détaillé figure à 
l’annexe 5 du rapport ; ce dernier présente le grade, la fonction sur la fiche de poste, ainsi que 
le statut du personnel. 
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Au regard des informations transmises, on précisera : 

• Que le tableau indique les services auxquels sont rattachés les effectifs. Toutefois, il 
ne fournit pas d’informations précises quant à l’affectation des agents aux 
compétences exactes de la CCSTM (cf. annexe 2) ; 
 

• Qu’il est présenté la nature des emplois, le cadre d’emplois des agents titulaires et des 
fonctions exercées, toutefois le coût des agents n'est pas précisé dans le document. 

Il s’agit de suivre la logique proposée par le décret du 12 novembre 2020 susvisé (article D. 
5211-18-3 du CGCT), qui invite à proposer une clé de répartition et ne doit pas conduire à la 
mise en œuvre des dispositions de l’article L. 5211-4-1 IV bis du CGCT, et ce pour deux 
motifs : 

• Un motif pratique, car les informations concernant le personnel ne sont pas suffisantes 
pour permettre d’entrer dans une logique de répartition telle que celle de l’article L. 
5211-4-1 qui nécessite d’identifier les agents concernés ; 
 

• Un motif juridique, car le processus de répartition des agents, prévu à cet article L. 
5211-4-1 du CGCT se distingue dans la logique et dans la procédure des termes de 
l’article D. 5211-18-3 : le décret en effet vise à mieux appréhender les impacts 
possibles de la décision, mais pas à décider d’ores et déjà, ce d’autant moins que 
l’article L. 5211-4-1 du CGCT prévoit une procédure spécifique de délibérations 
concordantes pour décider de la répartition des personnels (ou, à défaut, d’adoption 
d’un arrêté préfectoral).  
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Une attention particulière est à porter à la compétence scolaire qui n’est pas exercée par la 
CCCN et à reprendre par la commune de Bény-sur-Mer. 

Les clés de répartition suivantes peuvent être étudiées : 

• Ratio de population de la commune de Bény-sur-Mer / CCSTM : 2,55% 
• Ratio nombre d'élèves ou d’enfants de la commune de Bény-sur-Mer / ensemble 

d’élèves / d’enfants de la CCSTM :  
o Pour la garderie : 20% 
o Pour la restauration scolaire : 11,46% 

Le volume global des effectifs s’établit à 180. Toutefois, en termes d’équivalent temps plein 
(ETP), cela représente 133 ETP (prise en compte du volume horaire travaillé). Avec 
application d’une clé de répartition à la population à l’ensemble des ETP, cela représenterait 
pour la commune de Bény-sur-Mer : 3,4 ETP.  

 

Il convient de préciser, à la suite des échanges avec la CCSTM, que l’impact pourrait 
essentiellement se concentrer sur la garderie ou la restauration scolaire. 

Les services “animation et scolaire” représentent 83,5 ETP. Les services de CCSTM ont 
identifié le coût de la masse salariale associée aux services de garderie et restauration 
scolaire à hauteur de 119,2K€. La quote-part de la masse salariale afférente à Bény-sur-Mer 
pour ces deux services représenterait 17,4K€, sur la base des clés de répartition ci-après. 
Ainsi, à la suite du retrait de la commune de Bény-sur-Mer, l’éventuel surdimensionnement 
des services en moyens humains pourrait nécessiter des ajustements à la marge du volume 
des effectifs (environ ½ ETP). 

 

 

 

Toutefois, le tableau figurant en annexe 5 « Détail de l’état du personnel de la CCSTM » 
présente pour les services animation et scolaire, un nombre important d’agents polyvalents et 
plus particulièrement d’effectifs non titulaires ainsi que d’effectifs en temps partiel. En effet, 
46% des effectifs de ces services (46 sur 123), sont non titulaires, en CDD ou en stage. Cela 
permettrait ainsi une adaptation des ressources humaines en cas de surdimensionnement 
des services le cas échéant. 

  

Clé de répartition Total Bény-sur-Mer Part Bény / Total

Nombre d'enfants à la garderie 35 7 20,00%
Nombre d'enfants à la cantine 96 11 11,46%
Charges de personnel garderie 43 855 €                 8 771 €                
Charges de personnel cantine 75 354 €                 8 634 €                
Total charges de personnel périscolaire 119 208 €                17 405 €              
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En synthèse s’agissant des personnels de la CCSTM : 

L’article l. 5211-4-1 IV bis du CGCT prévoit la nécessité d’un accord de la commune et de la 
communauté de communes sur la répartition du personnel (ou, à défaut, édiction d’un arrêté 
préfectoral). 

En tout état de cause, le départ de la commune de Bény-sur-Mer ne devrait pas avoir 
d’incidences significatives sur les effectifs de la CCSTM. Les services pouvant être 
majoritairement impactés sont les services périscolaires de garderie et de restauration 
scolaire. Toutefois, comme mentionné, le redimensionnement du service pourra être étudié, 
le cas échéant, au regard des effectifs en place, comprenant notamment une part importante 
de non titulaires. 
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PARTIE 3 – Synthèse  
 

En définitive, cette démarche de retrait-adhésion n’est que la conclusion d’une réflexion 
engagée depuis 2017 lors de la constitution initiale de la CCSTM et qui n’a cessé d’être 
questionnée par les élus bénitiens. 

D’un point de vue des incidences fiscales, le retrait de la CCSTM et l’adhésion à la CCCN 
pourrait se traduire par un allègement de la pression fiscale pour les contribuables de la 
commune de Bény-sur-Mer, les taux de fiscalité pratiquées par la CCCN étant plus faibles. 
Toutefois, il convient de nuancer le propos pour la CFE, dont les bases minimums forfaitaires 
devront être harmonisées, conduisant à une hausse de ces dernières pour les entreprises 
concernées. Un dispositif de convergence peut toutefois être mis en place afin d’atténuer les 
hausses de cotisations. 

Au regard des compétences exercées par la CCSTM et celles exercées par la CCCN, le retrait 
de la commune de Bény-sur-Mer impliquerait une restitution de la compétence scolaire. Il 
conviendra pour la commune de prendre en charge le coût de cette compétence restituée. La 
réduction des taux de fiscalité intercommunale pourrait permettre à la commune d’ajuster ses 
taux afin de pouvoir financer ladite compétence. 

Par ailleurs, le retrait de la commune de Bény-sur-Mer de la CCSTM, membre du SEROC, 
impliquera une réduction du périmètre du syndicat. Ainsi, les conditions financières et 
patrimoniales du retrait devront être réglées entre les trois parties. S’agissant de la 
compétence de collecte et de traitement des déchets, une phase transitoire d’un an, avec 
conventionnement, pourra permettre d’assurer la continuité de service. 

Les PLUi engagés par les 2 EPCI devront tenir compte de l’évolution de périmètre de ces 
derniers. 

Aucun équipement communal n’a été transféré et aucune des compétences ne s’est traduite 
par des mises à disposition ou transferts de personnel communal vers la CCSTM. Le 
redimensionnement des ressources humaines des services scolaires (garderie, restauration 
scolaire), le cas échéant, pourra être réalisé par la CCSTM, notamment au regard du 
personnel du service, dont une partie importante est non titulaire. 

De facto, si Bény-sur-Mer participe au financement de la CCSTM, son départ ne déséquilibre 
nullement cet EPCI dont les indicateurs financiers restent largement positifs, bien au-dessus 
des ratios prudentiels d’épargne. En effet, la part des ressources fiscales levées par 
l’intercommunalité sur le territoire de Bény-sur-Mer demeure faible par rapport aux ressources 
totales levées (2,04%). Malgré une réduction à la marge des dotations perçues par la CCSTM, 
le retrait de la commune devrait se traduire également par une économie de charges en 
contrepartie (administration générale, scolaire, charges financières). 
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PARTIE 4 – Annexes  
 

Annexe 1 : Résultats du sondage auprès des Bénitiens 

Annexe 2 : Comparatif des compétences des deux EPCI 

Annexe 3 : Évolution de la DGF pour les communes de CCCN et 
de la CCSTM 

Annexe 4 : Évolution du FPIC pour les communes de CCCN et 
de la CCSTM 

Annexe 5 : Détail de l’état du personnel de la CCSTM 

Annexe 6 : Clés de répartition proposées 
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GLOSSAIRE 
 

AC Attribution de compensation : dépense obligatoire des EPCI soumis au régime 
de la FPU ayant pour objectif de neutraliser budgétairement les effets du passage 
en FPU et des transferts de compétences entre l’EPCI et les communes 
membres. 

CFE Cotisation foncière des entreprises : composante de la contribution 
économique des entreprises créée à la suite de la suppression de la taxe 
professionnelle. Basée uniquement sur les biens soumis à la taxe foncière, cette 
taxe est due par chaque entreprise disposant de locaux et de terrains.  

CGCT Code général des collectivités territoriales 

CGI  Code général des impôts 

CLECT Commission locale d’évaluation des charges transférées  

DGF Dotation globale de fonctionnement : dotation de fonctionnement versée par 
l’Etat aux collectivités territoriales (dotation forfaitaire/dotations de péréquation des 
communes ; dotation d’intercommunalité/dotation de compensation des EPCI). 

EPCI Etablissement public de coopération intercommunale : distinguant 4 
principales catégories, les communautés de communes (CC), les communautés 
d’agglomération, les communautés urbaines et les métropoles. 

FPIC Fonds de péréquation des recettes communales et intercommunales : créé 
en 2012, mécanisme de péréquation horizontale visant à réduire les écarts de 
richesse entre ensembles intercommunaux (communes + EPCI) ; les plus riches 
alimentent le fonds pour le reverser aux plus pauvres.  

FPU Fiscalité professionnelle unique : régime fiscal intercommunal pour lequel 
l’EPCI perçoit en lieu et place de ses communes membres les produits des 
impositions économiques du territoire (CFE, CVAE, IFER, TASCOM…). Les 
communes perçoivent, en compensation des ressources transférées une 
attribution de compensation. 

GEMAPI Gestion des milieux aquatiques et de prévention des inondations :  
compétence confiée aux intercommunalités par les lois de décentralisation de 
2014 (MAPTAM) et 2015 (NOTRe), depuis le 1er janvier 2018. 

IFER Imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux : impôt économique créé 
en remplacement de la taxe professionnelle des entreprises du secteur de 
l’énergie, du transport ferroviaire et des télécommunications. 
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PLU Plan Local d’Urbanisme 

TAFNB Taxe additionnelle à la taxe foncière sur les propriétés non bâties : part 
départementale et régionale de taxe foncière sur les propriétés non bâties 
transférées aux communes et EPCI à la suite de la suppression de la taxe 
professionnelle. 

TASCOM Taxe sur les surfaces commerciales : impositions versées par les commerces 
exploitant une surface de vente de plus de 400m². 

TH Taxe d’habitation : la taxe d’habitation est due par toute personne, propriétaire 
ou non, qui a la jouissance de locaux affectés à l’habitation. Elle repose sur la 
valeur locative cadastrale du bien correspondant à un loyer annuel théorique.  
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Annexe 1 : Résultats du sondage 
auprès des Bénitiens 
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Annexe 2 : Comparatif des compétences des 2 EPCI 

 

1° Aménagement de 
l'espace 

communautaire
Obligatoires

SCot et schéma de 
secteur

Schéma de cohérence territoriale et schéma de secteur

Plan local d'urbanisme - document d'urbanisme en tenant lieu et carte communale

ZAC d'intérêt communautaire

Instruction des autorisations d'occupation du droit des sols  - Eventuel création de service commun

Aménagement de l'espace communautaire ( mise en oeuvre des études et actions contractuelles)

La compétence plan local d'urbanisme, document d'urbanisme en tenant lieu et carte communale sera 
exercée sans transfert de la fiscalité liée à cette compétence. La communauté de communes s'engage à 
déléguer le droit de préemption urbain aux communes et à associer une conférence des Maires à 
l'élaboration du PLUL

Schéma de cohérence territoriale (SCoT) et schéma de secteur 
ZAC d'intérêt communautaire 
Charte de Pays : Représentation du territoire au sein du Pôle métropolitain Caen Normandie Métropole.
Suivi de la Charte d'aménagement
La communauté de communes est habilitée à instruire les actes d'autorisation d'occupation des sols pour 
le compte de ses communes membres

2° Développement 
économique

Obligatoires

Actions de 
développement 

économique dans les 
conditions prévues à 

l'article L. 4215-17 du 
CGCT

Création, aménagement, entretien et gestion de zones d'activité industrielle, commerciale, tertiaire, 
artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire ; politique locale du commerce et soutien aux activités 
commerciales d'intérêt communautaire ; promotion du tourisme, dont la création d'offices de tourisme

Études, construction, aménagement, fonctionnement de pôles de santé libéraux ambulatoires et 
pluridisciplinaires

Création, aménagement, promotion, commercialisation et gestion de toutes les zones ou parcs d'activités 
industrielle, commerciale, touristique, tertiaire et artisanale : toutes les nouvelles zones ainsi que les 
zones d'intérêt communautaire. Reste de la compétence communale, l'aménagement d'une ou de 
plusieurs parcelles sur un terrain d'une superficie inférieure à 5 000 m2•

Charte d'équipement commercial - schéma de développement commercial : réalisation et actualisation 

Accueil, information et promotion touristique : accueil,  information et promotion touristique

Développement de l'offre et animation des professionnels du tourisme

Création et commercialisation de produits touristiques

Création et gestion des Offices de tourisme sur le territoire

CC Seules Terre et Mer : Arrêté du 20/02/2020 CC Cœur de NacreCompétences
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3° Gestion des milieux 
aquatiques et 

prévention des 
inondations

Obligatoires

Création, 
aménagement, 

entretien et gestion 
de zones d'activité 

industrielle, 
commercial, tertiaire, 

artisanale, 
touristique, portuaire, 

aéroportuaire

L'aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique

L'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris les accès à ce cours 
d'eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d'eau

La défense contre les inondations et contre la mer

La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi que des 
formations boisées riveraines

Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations, dans les conditions prévues à
l'article L. 211-7 du code de l'environnement

4° Aménagement, 
entretien et gestion 

des aires d'accueil des 
gens du voyage et des 

terrains familiaux 
locatifs 

Obligatoires

Politique locale du 
commerce et soutien 

aux activités 
commerciales 

d'intérêt 
communautaire 

Politique d'accueil et d'habitat des gens du voyage
Création et de la gestion des aires d'accueil des gens du voyage (aire permanente/ aire de grands 
passages).

5° Collecte et 
traitement des déchets 

des ménages et 
déchets assimilés 

Obligatoires

Promotion du 
tourisme, dont la 

création d'offices du 
tourisme

Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés 

Toutes opérations (quelle que soit leur forme) de tri sélectif, de recyclage et de valorisation des déchets 
sur l'ensemble de son territoire

Création et gestion des déchetteries implantées sur le territoire

Acquisition, construction et gestion de tous matériels, installations ou services nécessaires

CC Seules Terre et Mer : Arrêté du 20/02/2020 CC Cœur de NacreCompétences
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1° Protection et mise 
en valeur de 

l'environnement
Optionnelles

Intérêt communautaire et le cas échéant 
dans le cadre de schémas 
départementaux et soutien aux actions 
de maftrise de la demande d'énergie

Étude sur la prévention des risques naturels 

Énergie renouvelablesur les équipements et bâtiments communautaires

2° Politique du 
logement et cadre de 

vie
Optionnelles

Politique   du   logement   social  d'intérêt  
communautaire	et action, par des 
opérations d'intérêt
communautaire, en faveur du logement 
des personnes défavorisées.

Prévention de la délinquance et des addictions : participation à des actions visant à développer la promotion de la santé et la prévention sur son 
territoire.

Petite enfance : gestion des Relais Assistants Maternels existants et des nouveaux relais

Logement : la communauté de communes est compétente pour mener des études sur le logement et le cadre de vie sur son territoire

Politique du logement social d'intérêt communautaire et action en faveur du logement des personnes défavorisées

3° Création, 
aménagement et 

entretien de la voirie
Optionnelles Intérêt communautaire 

Les voies des zones d'activités économiques gérées par la communauté de  communes  : travaux, entretien, grosses réparations, dépendances et 
espaces verts. La signalisation promotionnelle des zones et le jalonnement des entreprises dans celles-ci restent de la compétence communautaire.

Sont de la compétence des communes :
- le nettoyage
- la signalisation routière
- la sécurité routière et le droit de police
- le déneigement, le salage
- l'éclairage public
- les procédures de classement des voies dans le domaine public.

Les voiries douces hors agglomération et hors compétence  d'autres  collectivités  (essentiellement pistes cyclables, voies piétonnes et équestres) 
reconnues d'intérêt communautaire. La signalisation routière, le nettoyage suite à des travaux agricoles ou de voirie, le déneigement et le salage 
restent à la charge des communes.
 
Elaboration du plan de création des voiries douces d'intérêt communautaire participent à la liaison entre plusieurs communes de l'intercommunalité. 

Les voies de dessertes spécifiques des équipements et sites communautaires : lvoiries des zones d'activité économique et la voirie du centre aquatique.

Les voies structurantes ou de désenclavement d'intérêt communautaire en partenariat avec le conseil départemental du Calvados pour répartir la 
charge financière.

CC Seules Terre et Mer : Arrêté du 
20/02/2020

CC Cœur de NacreCompétences
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4° Construction , 
entretien et 

fonctionnement 
d'équipements 

culturels, sportifs et de 
l'enseignement 

préélémentaire et 
élémentaire d'intérêt 

communautaire

Optionnelles Intérêt communautaire

Le centre aquatique : création et gestion.

Le centre culturel : création et gestion + équipement culturel comprenant au moins une salle de spectacle d'une capacité supérieure à 350 places

Enseignement musical : gestion de l'école de musique et le développement de l'enseignement musical

Activités sportives : réalisation d'études visant à structurer et développer l'offre sportive et culturelle sur le territoire

Transport scolaire de desserte du centre aquatique

5° Actions sociales 
d'intérêt 

communautaire
Optionnelles

 La communauté de communes est compétente pour la création d'un équipement en faveur des actions solidaires, chargé notamment d'accueillir 
l'épicerie sociale.

6° Eau Optionnelles

7° Création et gestion 
de maisons de services 

au public 
Optionnelles

Création et gestion de maisons de services au public et définition des obligations de service public y afférentes en application de l'article 27-2 de la loin° 
2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations

CC Seules Terre et Mer : Arrêté du 
20/02/2020

CC Cœur de NacreCompétences
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1° Élaboration avec la Région et le 
Département d'un projet culturel 

territorial 
Facultatives Oui

2° Création d'équipements ou 
d'aménagements touristiques 

Facultatives Initiative communautaire

3° Surveillance des plages Facultatives En fonctionnement et investissement hors hébergement des personnels recrutés

4° Fourrière animale Facultatives Fourrière animale

5° Création et gestion du Service 
Public d'Assainissement Non 

Collectif pour la réalisation des 
compétences obligatoires 

Facultatives

 - Contrôle de conception et d'implantation
- Contrôle de bonne exécution
- Contrôle périodique
- Diagnostic de l'existant
Relais technique, administratif et financier des travaux de réhabilitation des installations d'assainissement non collectif réalisé sous maîtrise 
d'ouvrage privée des particuliers et éligibles aux aides de !'Agence de
!'Eau Seine-Normandie

6° Cellule emploi intercommunale
La communauté de communes crée et gère une cellule emploi avec des permanences sur le territoire et conduit des actions en faveur de 
l'emploi et de l'insertion.

7° Développement numérique

La communauté de communes exerce la compétence de développement du réseau numérique en partenariat avec la mise en place du Réseau 
d'initiative Publique lancé par le conseil départemental du Calvados, tout en n'interférant pas avec l'action de ce dernier. L'objectif de cette 
compétence est de parvenir à un développement homogène du territoire pour réduire la fracture numérique en matière d'infrastructure et 
d'accompagnement.

CC Seules Terre et Mer : Arrêté du 20/02/2020 CC Cœur de NacreCompétences
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Annexe 3 : Evolution de la DGF 
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Annexe 4 : Evolution du FPIC 
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Annexe 5 : Détail de l’état du 
personnel de la CCSTM 
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Annexe 6 : Clés de répartition proposées 
 

 

Source : Etats fiscaux 1288M 2023 des communes 

Code INSEE de la 
commune Nom de la commune Population 

INSEE TH/THLV TFPB TFPNB TA-TFPNB CFE GIR IFER TEOM TIEOM TASCOM TGEMAPI Total EPCI

14022 ASNELLES 612                 140 220 €        252 977 €        9 969 €           3 377 €           24 586 €          7 423 €-           149 939 €        11 670 €          16 569 €          601 884 €         
14026 AUDRIEU 1 145              4 942 €           150 547 €        40 472 €          5 430 €           19 055 €          24 679 €-          54 926 €          104 145 €        8 147 €           362 985 €         
14038 BANVILLE 803                 14 570 €          117 011 €        17 145 €          2 070 €           4 672 €           2 592 €-           6 535 €           71 362 €          6 023 €           236 796 €         
14049 BAZENVILLE 147                 4 154 €           30 116 €          12 736 €          279 €              2 498 €           685 €              18 463 €          2 023 €           70 954 €           
14062 BENY-SUR-MER 450                 8 833 €           59 539 €          22 779 €          2 098 €           6 640 €           652 €              2 376 €           25 293 €          17 845 €           3 680 €           149 735 €         
14111 BUCEELS 442                 1 803 €           55 661 €          18 039 €          302 €              2 612 €           12 977 €-          786 €              40 642 €          3 051 €           109 919 €         
14135 CARCAGNY 283                 4 862 €           43 127 €          14 874 €          516 €              5 780 €           31 288 €          2 610 €           103 057 €         
14169 COLOMBIERS-SUR-SEULLES 157                 5 707 €           26 513 €          11 321 €          57 €                3 864 €           3 242 €-           10 547 €          9 224 €             1 870 €           65 861 €           
14196 CREPON 220                 13 295 €          51 798 €          21 697 €          1 541 €           10 652 €          1 413 €-           27 585 €          3 708 €           128 863 €         
14200 CREULLY-SUR-SEULLES 2 322              19 817 €          539 600 €        68 118 €          6 542 €           303 348 €        123 430 €        26 577 €          134 425 €        88 131 €           11 680 €          33 134 €          1 354 802 €      
14205 CRISTOT 224                 136 €              23 821 €          14 303 €          31 €                4 980 €           4 502 €-           16 408 €          1 633 €           56 810 €           
14232 DUCY-SAINTE-MARGUERITE 175                 3 288 €           23 994 €          13 140 €          1 031 €           1 878 €           5 463 €-           17 494 €          1 647 €           57 009 €           
14275 FONTAINE-HENRY 500                 6 517 €           68 089 €          25 381 €          5 297 €           2 601 €           18 686 €-          27 608 €          22 550 €           3 938 €           143 295 €         
14278 FONTENAY-LE-PESNEL 1 215              3 339 €           171 894 €        40 827 €          2 620 €           48 584 €          21 009 €-          9 653 €           113 892 €        9 840 €           379 640 €         
14318 GRAYE-SUR-MER 738                 44 701 €          174 171 €        25 605 €          7 267 €           8 081 €           5 742 €-           114 087 €        9 820 €           377 990 €         
14336 HOTTOT-LES-BAGUES 478                 1 870 €           59 732 €          30 398 €          1 043 €           6 507 €           21 003 €-          216 €              43 850 €          3 826 €           126 439 €         
14348 JUVIGNY-SUR-SEULLES 83                   1 227 €           9 431 €           11 250 €          194 €              1 816 €           12 571 €          7 077 €           898 €              44 464 €           
14355 PONTS-SUR-SEULLES 1 238              15 320 €          173 820 €        41 883 €          3 924 €           12 953 €          37 439 €-          67 911 €          44 590 €           9 397 €           332 359 €         
14364 LINGEVRES 479                 2 127 €           58 722 €          53 983 €          1 169 €           7 104 €           28 911 €-          594 €              44 053 €          4 721 €           143 562 €         
14380 LOUCELLES 191                 2 874 €           26 617 €          12 396 €          1 941 €           4 634 €           44 392 €          19 666 €          1 691 €           114 211 €         
14406 MOULINS-EN-BESSIN 1 114              7 336 €           152 230 €        63 160 €          4 644 €           15 433 €          30 093 €-          11 679 €          62 490 €          47 797 €           9 235 €           343 911 €         
14430 MEUVAINES 139                 7 974 €           31 795 €          19 439 €          1 723 €           2 522 €           1 134 €-           19 342 €          2 437 €           84 098 €           
14569 SAINTE-CROIX-SUR-MER 245                 3 698 €           35 960 €          8 141 €           968 €              3 508 €           1 113 €-           21 625 €          1 975 €           74 762 €           
14661 SAINT-VAAST-SUR-SEULLES 157                 1 769 €           20 573 €          13 848 €          388 €              2 645 €           4 524 €-           594 €              14 658 €          1 520 €           51 471 €           
14684 TESSEL 252                 2 314 €           30 626 €          20 142 €          604 €              1 668 €           6 843 €-           21 779 €          2 124 €           72 414 €           
14692 TILLY-SUR-SEULLES 1 789              12 231 €          256 833 €        39 837 €          6 638 €           40 356 €          33 932 €-          6 877 €           183 923 €        16 774 €          12 640 €          542 177 €         
14734 VENDES 340                 1 196 €           38 841 €          13 457 €          1 050 €           1 788 €           9 677 €-           28 513 €          2 186 €           77 354 €           
14739 VER-SUR-MER 1 684              186 806 €        517 957 €        36 438 €          11 467 €          24 129 €          16 732 €-          9 801 €           317 618 €        30 057 €          1 117 541 €      

Total 17 622            522 926 €        3 201 995 €     720 778 €        74 211 €          574 894 €        117 399 €-        130 614 €        1 755 683 €     230 137 €         40 124 €          190 400 €        7 324 363 €      

Pourcentage Beny / CC STM 2,55% 2,04%

Accusé de réception en préfecture
014-211401914-20240927-D24-044-DE
Date de télétransmission : 01/10/2024
Date de réception préfecture : 01/10/2024
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Source : Fichier de Recensement des Eléments d'Imposition à la fiscalité directe locale (REI) 2016 (données DGFIP) 

Code INSEE Communes CC Orival Population 
INSEE TH TFPB TFNB TA-TFNB CFE GIR CVAE IFER TEOM TIEOM TASCOM TGEMAPI Total EPCI

14008 Amblie 280 58 414 €     48 970 €     17 023 €     -  €          4 301 €       4 638 €-       1 303 €       -  €          13 435 €     10 967 €     -  €          -  €          149 775 €   
14062 Bény-sur-Mer 440 61 560 €     56 782 €     21 403 €     -  €          2 930 €       949 €          1 286 €       -  €          16 706 €     15 924 €     -  €          -  €          177 540 €   
14169 Colombiers-sur-Seulles 179 32 359 €     26 049 €     9 927 €       -  €          2 107 €       2 090 €       811 €          -  €          7 823 €       8 738 €       -  €          -  €          89 904 €     
14186 Coulombs 419 68 489 €     51 463 €     13 865 €     -  €          1 555 €       5 748 €-       348 €          -  €          15 176 €     15 319 €     -  €          -  €          160 467 €   
14200 Creully 1 757 265 519 €   569 669 €   28 094 €     -  €          266 623 €   32 534 €-     158 759 €   -  €          77 217 €     58 151 €     -  €          -  €          1 391 498 € 
14212 Cully 195 26 797 €     23 852 €     20 262 €     -  €          1 578 €       368 €-          388 €          -  €          7 260 €       5 855 €       -  €          -  €          85 624 €     
14275 Fontaine-Henry 495 78 739 €     62 478 €     19 016 €     -  €          2 045 €       7 279 €-       10 €            -  €          18 464 €     20 069 €     -  €          -  €          193 542 €   
14355 Lantheuil 662 119 998 €   92 922 €     14 904 €     -  €          2 588 €       8 402 €-       660 €          -  €          28 102 €     26 254 €     -  €          -  €          277 026 €   
14406 Martragny 382 59 416 €     48 983 €     11 723 €     -  €          3 838 €       2 908 €-       3 459 €       -  €          14 483 €     14 007 €     -  €          -  €          153 001 €   
14535 Reviers 596 95 574 €     74 626 €     12 651 €     -  €          2 959 €       4 574 €-       1 086 €       -  €          22 400 €     17 985 €     -  €          -  €          222 707 €   
14548 Rucqueville 141 27 106 €     19 191 €     8 630 €       -  €          618 €          1 824 €-       -  €          -  €          5 816 €       5 698 €       -  €          -  €          65 235 €     
14577 Saint-Gabriel-Brécy 400 54 731 €     52 284 €     22 336 €     -  €          2 638 €       3 365 €-       1 025 €       -  €          15 281 €     13 896 €     -  €          -  €          158 826 €   
14685 Thaon 1 464 249 935 €   196 835 €   28 974 €     -  €          11 470 €     807 €          6 673 €       -  €          94 305 €     63 562 €     -  €          -  €          652 561 €   
14690 Tierceville 169 30 752 €     21 738 €     7 755 €       -  €          900 €          1 844 €-       801 €          -  €          6 553 €       6 528 €       -  €          -  €          73 183 €     
14757 Villiers-le-Sec 307 50 290 €     46 046 €     8 846 €       -  €          1 440 €       2 931 €-       -  €          -  €          13 878 €     12 836 €     -  €          -  €          130 405 €   

TOTAL 7 886 1 279 679 € 1 391 888 € 245 409 €   -  €          307 590 €   72 569 €-     176 609 €   -  €          356 899 €   295 789 €   -  €          -  €          3 981 294 € 
Pourcentage Beny / CC Orival 5,58% 4,46%

Accusé de réception en préfecture
014-211401914-20240927-D24-044-DE
Date de télétransmission : 01/10/2024
Date de réception préfecture : 01/10/2024



Accusé de réception en préfecture
014-211401914-20240927-D24-045-DE
Date de télétransmission : 01/10/2024
Date de réception préfecture : 01/10/2024



Accusé de réception en préfecture
014-211401914-20240927-D24-045-DE
Date de télétransmission : 01/10/2024
Date de réception préfecture : 01/10/2024



Accusé de réception en préfecture
014-211401914-20240927-D24-045-DE
Date de télétransmission : 01/10/2024
Date de réception préfecture : 01/10/2024



Accusé de réception en préfecture
014-211401914-20240927-D24-045-DE
Date de télétransmission : 01/10/2024
Date de réception préfecture : 01/10/2024



Accusé de réception en préfecture
014-211401914-20240927-D24-46-1-DE
Date de télétransmission : 06/11/2024
Date de réception préfecture : 06/11/2024



Accusé de réception en préfecture
014-211401914-20240927-D24-46-1-DE
Date de télétransmission : 06/11/2024
Date de réception préfecture : 06/11/2024



Accusé de réception en préfecture
014-211401914-20240927-D24-46-1-DE
Date de télétransmission : 06/11/2024
Date de réception préfecture : 06/11/2024



Accusé de réception en préfecture
014-211401914-20240927-D24-46-1-DE
Date de télétransmission : 06/11/2024
Date de réception préfecture : 06/11/2024



Accusé de réception en préfecture
014-211401914-20240927-D24-047-DE
Date de télétransmission : 01/10/2024
Date de réception préfecture : 01/10/2024



Accusé de réception en préfecture
014-211401914-20240927-D24-047-DE
Date de télétransmission : 01/10/2024
Date de réception préfecture : 01/10/2024



Accusé de réception en préfecture
014-211401914-20240927-D24-048-DE
Date de télétransmission : 01/10/2024
Date de réception préfecture : 01/10/2024



Accusé de réception en préfecture
014-211401914-20240927-D24-048-DE
Date de télétransmission : 01/10/2024
Date de réception préfecture : 01/10/2024



Accusé de réception en préfecture
014-211401914-20240927-D24-049-DE
Date de télétransmission : 01/10/2024
Date de réception préfecture : 01/10/2024



Accusé de réception en préfecture
014-211401914-20240927-D24-049-DE
Date de télétransmission : 01/10/2024
Date de réception préfecture : 01/10/2024



Accusé de réception en préfecture
014-211401914-20240927-D24-050-DE
Date de télétransmission : 01/10/2024
Date de réception préfecture : 01/10/2024



Accusé de réception en préfecture
014-211401914-20240927-D24-050-DE
Date de télétransmission : 01/10/2024
Date de réception préfecture : 01/10/2024



Accusé de réception en préfecture
014-211401914-20240927-D24-050-DE
Date de télétransmission : 01/10/2024
Date de réception préfecture : 01/10/2024



Accusé de réception en préfecture
014-211401914-20240927-D24-050-DE
Date de télétransmission : 01/10/2024
Date de réception préfecture : 01/10/2024



Accusé de réception en préfecture
014-211401914-20240927-D24-050-DE
Date de télétransmission : 01/10/2024
Date de réception préfecture : 01/10/2024



Accusé de réception en préfecture
014-211401914-20240927-D24-050-DE
Date de télétransmission : 01/10/2024
Date de réception préfecture : 01/10/2024



Accusé de réception en préfecture
014-211401914-20240927-D24-050-DE
Date de télétransmission : 01/10/2024
Date de réception préfecture : 01/10/2024



Accusé de réception en préfecture
014-211401914-20240927-D24-050-DE
Date de télétransmission : 01/10/2024
Date de réception préfecture : 01/10/2024



Accusé de réception en préfecture
014-211401914-20240927-D24-050-DE
Date de télétransmission : 01/10/2024
Date de réception préfecture : 01/10/2024



Accusé de réception en préfecture
014-211401914-20240927-D24-050-DE
Date de télétransmission : 01/10/2024
Date de réception préfecture : 01/10/2024



Accusé de réception en préfecture
014-211401914-20240927-D24-050-DE
Date de télétransmission : 01/10/2024
Date de réception préfecture : 01/10/2024



Accusé de réception en préfecture
014-211401914-20240927-D24-050-DE
Date de télétransmission : 01/10/2024
Date de réception préfecture : 01/10/2024



Accusé de réception en préfecture
014-211401914-20240927-D24-050-DE
Date de télétransmission : 01/10/2024
Date de réception préfecture : 01/10/2024



Accusé de réception en préfecture
014-211401914-20240927-D24-050-DE
Date de télétransmission : 01/10/2024
Date de réception préfecture : 01/10/2024



Accusé de réception en préfecture
014-211401914-20240927-D24-050-DE
Date de télétransmission : 01/10/2024
Date de réception préfecture : 01/10/2024



Accusé de réception en préfecture
014-211401914-20240927-D24-050-DE
Date de télétransmission : 01/10/2024
Date de réception préfecture : 01/10/2024



Accusé de réception en préfecture
014-211401914-20240927-D24-050-DE
Date de télétransmission : 01/10/2024
Date de réception préfecture : 01/10/2024



Accusé de réception en préfecture
014-211401914-20240927-D24-050-DE
Date de télétransmission : 01/10/2024
Date de réception préfecture : 01/10/2024



Accusé de réception en préfecture
014-211401914-20240927-D24-050-DE
Date de télétransmission : 01/10/2024
Date de réception préfecture : 01/10/2024



Accusé de réception en préfecture
014-211401914-20240927-D24-050-DE
Date de télétransmission : 01/10/2024
Date de réception préfecture : 01/10/2024



Accusé de réception en préfecture
014-211401914-20240927-D24-050-DE
Date de télétransmission : 01/10/2024
Date de réception préfecture : 01/10/2024



Accusé de réception en préfecture
014-211401914-20240927-D24-050-DE
Date de télétransmission : 01/10/2024
Date de réception préfecture : 01/10/2024



Accusé de réception en préfecture
014-211401914-20240927-D24-050-DE
Date de télétransmission : 01/10/2024
Date de réception préfecture : 01/10/2024



Accusé de réception en préfecture
014-211401914-20240927-D24-050-DE
Date de télétransmission : 01/10/2024
Date de réception préfecture : 01/10/2024



Accusé de réception en préfecture
014-211401914-20240927-D24-050-DE
Date de télétransmission : 01/10/2024
Date de réception préfecture : 01/10/2024



Accusé de réception en préfecture
014-211401914-20240927-D24-050-DE
Date de télétransmission : 01/10/2024
Date de réception préfecture : 01/10/2024



Accusé de réception en préfecture
014-211401914-20240927-D24-051-2-DE
Date de télétransmission : 14/10/2024
Date de réception préfecture : 14/10/2024



Accusé de réception en préfecture
014-211401914-20240927-D24-051-2-DE
Date de télétransmission : 14/10/2024
Date de réception préfecture : 14/10/2024



Accusé de réception en préfecture
014-211401914-20240927-D24-051-2-DE
Date de télétransmission : 14/10/2024
Date de réception préfecture : 14/10/2024



Accusé de réception en préfecture
014-211401914-20240927-D24-051-2-DE
Date de télétransmission : 14/10/2024
Date de réception préfecture : 14/10/2024



Accusé de réception en préfecture
014-211401914-20240927-D24-051-2-DE
Date de télétransmission : 14/10/2024
Date de réception préfecture : 14/10/2024



Accusé de réception en préfecture
014-211401914-20240927-D24-051-2-DE
Date de télétransmission : 14/10/2024
Date de réception préfecture : 14/10/2024



Accusé de réception en préfecture
014-211401914-20240927-D24-051-2-DE
Date de télétransmission : 14/10/2024
Date de réception préfecture : 14/10/2024



Accusé de réception en préfecture
014-211401914-20240927-D24-051-2-DE
Date de télétransmission : 14/10/2024
Date de réception préfecture : 14/10/2024



Accusé de réception en préfecture
014-211401914-20240927-D24-051-2-DE
Date de télétransmission : 14/10/2024
Date de réception préfecture : 14/10/2024



Accusé de réception en préfecture
014-211401914-20240927-D24-051-2-DE
Date de télétransmission : 14/10/2024
Date de réception préfecture : 14/10/2024



Accusé de réception en préfecture
014-211401914-20240927-D24-051-2-DE
Date de télétransmission : 14/10/2024
Date de réception préfecture : 14/10/2024



Accusé de réception en préfecture
014-211401914-20240927-D24-051-2-DE
Date de télétransmission : 14/10/2024
Date de réception préfecture : 14/10/2024



Accusé de réception en préfecture
014-211401914-20240927-D24-051-2-DE
Date de télétransmission : 14/10/2024
Date de réception préfecture : 14/10/2024



Accusé de réception en préfecture
014-211401914-20240927-D24-051-2-DE
Date de télétransmission : 14/10/2024
Date de réception préfecture : 14/10/2024



Accusé de réception en préfecture
014-211401914-20240927-D24-051-2-DE
Date de télétransmission : 14/10/2024
Date de réception préfecture : 14/10/2024



Accusé de réception en préfecture
014-211401914-20240927-D24-051-2-DE
Date de télétransmission : 14/10/2024
Date de réception préfecture : 14/10/2024



Accusé de réception en préfecture
014-211401914-20240927-D24-051-2-DE
Date de télétransmission : 14/10/2024
Date de réception préfecture : 14/10/2024



Accusé de réception en préfecture
014-211401914-20240927-D24-051-2-DE
Date de télétransmission : 14/10/2024
Date de réception préfecture : 14/10/2024



Accusé de réception en préfecture
014-211401914-20240927-D24-051-2-DE
Date de télétransmission : 14/10/2024
Date de réception préfecture : 14/10/2024



Accusé de réception en préfecture
014-211401914-20240927-D24-051-2-DE
Date de télétransmission : 14/10/2024
Date de réception préfecture : 14/10/2024



Accusé de réception en préfecture
014-211401914-20240927-D24-051-2-DE
Date de télétransmission : 14/10/2024
Date de réception préfecture : 14/10/2024



Accusé de réception en préfecture
014-211401914-20240927-D24-051-2-DE
Date de télétransmission : 14/10/2024
Date de réception préfecture : 14/10/2024



Accusé de réception en préfecture
014-211401914-20240927-D24-051-2-DE
Date de télétransmission : 14/10/2024
Date de réception préfecture : 14/10/2024



Accusé de réception en préfecture
014-211401914-20240927-D24-051-2-DE
Date de télétransmission : 14/10/2024
Date de réception préfecture : 14/10/2024



Accusé de réception en préfecture
014-211401914-20240927-D24-051-2-DE
Date de télétransmission : 14/10/2024
Date de réception préfecture : 14/10/2024



Accusé de réception en préfecture
014-211401914-20240927-D24-051-2-DE
Date de télétransmission : 14/10/2024
Date de réception préfecture : 14/10/2024



Accusé de réception en préfecture
014-211401914-20240927-D24-051-2-DE
Date de télétransmission : 14/10/2024
Date de réception préfecture : 14/10/2024



Accusé de réception en préfecture
014-211401914-20240927-D24-051-2-DE
Date de télétransmission : 14/10/2024
Date de réception préfecture : 14/10/2024



Accusé de réception en préfecture
014-211401914-20240927-D24-051-2-DE
Date de télétransmission : 14/10/2024
Date de réception préfecture : 14/10/2024



Accusé de réception en préfecture
014-211401914-20240927-D24-051-2-DE
Date de télétransmission : 14/10/2024
Date de réception préfecture : 14/10/2024



Accusé de réception en préfecture
014-211401914-20240927-D24-051-2-DE
Date de télétransmission : 14/10/2024
Date de réception préfecture : 14/10/2024



Accusé de réception en préfecture
014-211401914-20240927-D24-051-2-DE
Date de télétransmission : 14/10/2024
Date de réception préfecture : 14/10/2024



Accusé de réception en préfecture
014-211401914-20240927-D24-051-2-DE
Date de télétransmission : 14/10/2024
Date de réception préfecture : 14/10/2024



Accusé de réception en préfecture
014-211401914-20240927-D24-051-2-DE
Date de télétransmission : 14/10/2024
Date de réception préfecture : 14/10/2024



Accusé de réception en préfecture
014-211401914-20240927-D24-051-2-DE
Date de télétransmission : 14/10/2024
Date de réception préfecture : 14/10/2024



Accusé de réception en préfecture
014-211401914-20240927-D24-051-2-DE
Date de télétransmission : 14/10/2024
Date de réception préfecture : 14/10/2024



Accusé de réception en préfecture
014-211401914-20240927-D24-051-2-DE
Date de télétransmission : 14/10/2024
Date de réception préfecture : 14/10/2024



Accusé de réception en préfecture
014-211401914-20240927-D24-051-2-DE
Date de télétransmission : 14/10/2024
Date de réception préfecture : 14/10/2024



Accusé de réception en préfecture
014-211401914-20240927-D24-051-2-DE
Date de télétransmission : 14/10/2024
Date de réception préfecture : 14/10/2024



Accusé de réception en préfecture
014-211401914-20240927-D24-051-2-DE
Date de télétransmission : 14/10/2024
Date de réception préfecture : 14/10/2024



Accusé de réception en préfecture
014-211401914-20240927-D24-051-2-DE
Date de télétransmission : 14/10/2024
Date de réception préfecture : 14/10/2024



Accusé de réception en préfecture
014-211401914-20240927-D24-051-2-DE
Date de télétransmission : 14/10/2024
Date de réception préfecture : 14/10/2024



Accusé de réception en préfecture
014-211401914-20240927-D24-051-2-DE
Date de télétransmission : 14/10/2024
Date de réception préfecture : 14/10/2024



Accusé de réception en préfecture
014-211401914-20240927-D24-52-DE
Date de télétransmission : 01/10/2024
Date de réception préfecture : 01/10/2024



Accusé de réception en préfecture
014-211401914-20240927-D24-52-DE
Date de télétransmission : 01/10/2024
Date de réception préfecture : 01/10/2024



Accusé de réception en préfecture
014-211401914-20240927-D24-52-DE
Date de télétransmission : 01/10/2024
Date de réception préfecture : 01/10/2024



Accusé de réception en préfecture
014-211401914-20240927-D24-52-DE
Date de télétransmission : 01/10/2024
Date de réception préfecture : 01/10/2024



Accusé de réception en préfecture
014-211401914-20240927-D24-52-DE
Date de télétransmission : 01/10/2024
Date de réception préfecture : 01/10/2024



Accusé de réception en préfecture
014-211401914-20240927-D24-52-DE
Date de télétransmission : 01/10/2024
Date de réception préfecture : 01/10/2024



 
Accusé de réception en préfecture
014-211401914-20240927-D24-52-DE
Date de télétransmission : 01/10/2024
Date de réception préfecture : 01/10/2024
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